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Introduction 
 

Le premier plan Écoantibio mené par le ministère de l’agriculture auprès des différents 
acteurs de la santé vétérinaire s’est déroulé de 2012 à 2016. Il avait pour but de réduire et de 
raisonner l’utilisation des antibiotiques chez les animaux de production mais également chez 
les animaux de compagnie et les équidés afin de diminuer l’antibiorésistance et ainsi préserver 
les outils thérapeutiques en santé animale et humaine [1].  

Les objectifs quantitatifs étaient d’obtenir une diminution de 25 % de l’utilisation des 
antibiotiques en médecine vétérinaire en cinq ans et de réduire l’utilisation des antibiotiques 
dits d’importance critique (notamment les céphalosporines de troisième et quatrième 
générations et les fluoroquinolones) [1]. 

Ce plan était articulé autour de cinq axes qui ont permis d’atteindre les objectifs en 2017, 
en passant par la sensibilisation et la communication auprès de tous les acteurs de la santé 
animale, en favorisant la recherche sur des alternatives à l’emploi des antibiotiques (favorisant 
leur substitution ou évitant leur utilisation par exemple), en renforçant la réglementation de la 
prescription-délivrance des antibiotiques, en mettant en place un meilleur suivi de l’utilisation 
de ces antibiotiques et des résistances engendrées, et enfin en communiquant sur ces mesures 
aux niveaux européen et international [1]. 

Ce premier plan Écoantibio a été suivi par le plan Écoantibio 2 qui se déroule en cinq ans 
également, de 2017 à 2021. Ce plan est toujours articulé autour des mêmes axes afin de 
consolider les actions et résultats obtenus lors d’Écoantibio 1 [2]. 

Dans ce cadre, il devient nécessaire de développer des traitements alternatifs à l’utilisation 
des antibiotiques. Cela passe par la prévention des maladies, l’utilisation de vaccins, 
l’amélioration des techniques d’élevage et le développement de la phytothérapie et de 
l’aromathérapie [2]. 

Dans la filière bovine, de 2011 à 2017, l’utilisation des antibiotiques a diminué de plus de 
23 % notamment grâce à une forte diminution de l’utilisation des antibiotiques d’importance 
critique [3]. 

Cette réduction s’est également réalisée en parallèle de l’émergence de la phytothérapie et 
de l’aromathérapie en médecine bovine. 

Aujourd’hui, le pourcentage d’exploitations agricoles se convertissant à l’agriculture 
biologique est en hausse chaque année, toutes productions animales confondues (Figure 1) [4]. 
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Le cahier des charges de l’agriculture biologique est strict en ce qui concerne les traitements 
vétérinaires administrés à l’animal. En effet, sur une période de 12 mois, le bovin (allaitant ou 
laitier, de plus d’un an) ne peut recevoir plus de trois « médicaments vétérinaires allopathiques 
chimiques de synthèse ou antibiotique » [5]. Ces restrictions sont alors aussi en faveur du 
développement de traitements alternatifs. 

A ce jour, la majorité des huiles essentielles utilisées comme traitement alternatif aux 
antibiotiques par les vétérinaires ou par les éleveurs, en auto-médication, sur les animaux de 
production, notamment les bovins laitiers ou allaitants, n’est pas autorisée par la 
réglementation. En effet, aucune donnée concernant les limites maximales de résidus dans les 
denrées alimentaires d’origine animale et donc le temps d’attente associé permettant la sécurité 
du consommateur ne sont connus pour ces huiles essentielles (non inscrites au tableau 1 du 
règlement 37/2010 ou à la liste « out of scope » de l’EMA (European Medicines Agency) 
respectivement en annexe 2 et 1) [6,7]. 

 

Cette étude a pour but d’identifier s’il existe ou non un risque à consommer des denrées 
issues d’animaux soumis à des traitements aromathérapiques. Ce serait alors un premier pas 
vers la sécurisation de l’utilisation de l’aromathérapie en production animale. Pour cela, il a été 
recherché la présence de résidus d’huiles essentielles dans le lait (et le sang) après application 
cutanée sur la mamelle de l’animal d’un mélange défini de cinq huiles essentielles.  

Trois mélanges d’huiles essentielles ont été choisis. Le présent travail sera relatif au premier 
mélange composé d’huiles essentielles d’Eucalyptus citronné (Eucalyptus citriodora), de Litsée 
citronnée (Litsea citrata), de Tea tree (Melaleuca alternifolia), de Sauge sclarée (Salvia 
sclarea) et de Manuka (Leptospermum scoparium ct cap est). 

  

Figure 1 : évolution de la part des cheptels nationaux conduits en agriculture biologique de 2013 à 2019 d'après 

l'Agence BIO, 2020 [4] 
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I. Généralités sur les huiles essentielles et 
l’aromathérapie 

1. Définition d’une huile essentielle 

L’aromathérapie est une branche de la médecine utilisant les huiles essentielles en tant que 
médicament. 

Selon l’article L. 5111-1 du Code de la Santé Publique, un médicament est défini comme 
étant : « toute substance ou composition présentée comme possédant des propriétés curatives 
ou préventives à l’égard des maladies humaines ou animales […] [ou] pouvant être utilisée chez 
l'homme ou chez l'animal ou pouvant leur être administrée, en vue d'établir un diagnostic 
médical ou de restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions physiologiques en exerçant une 
action pharmacologique, immunologique ou métabolique » [8].   

Selon la pharmacopée européenne, une huile essentielle est un « produit odorant, 
généralement de composition complexe, obtenu à partir d’une matière première végétale 
botaniquement définie, soit par entrainement à la vapeur d’eau, soit par distillation sèche, soit 
par un procédé́ mécanique approprié sans chauffage. L’huile essentielle est le plus souvent 
séparée de la phase aqueuse par un procédé physique n’entrainant pas de changement 
significatif de sa composition » [9]. 

2. Composition d’une huile essentielle 

La plante aromatique ayant permis la production de l’huile essentielle est directement liée 
à sa composition. En effet, celle-ci est déterminée génétiquement mais l’expression de ces gènes 
peut fortement varier en fonction de multiples paramètres notamment : [10–12]  

- La nature du sol : le pH influe la qualité des huiles essentielles. Certains minéraux comme 
le fer, le zinc, le manganèse ou le cuivre sont moins solubles dans les sols alcalins et donc 
moins disponibles pour les plantes.  

- Le climat : la durée d’ensoleillement, la température, l’altitude, l’hygrométrie influencent 
la croissance des plantes mais peuvent également avoir un effet sur la prolifération de 
nuisibles tels que les insectes, les parasites et les micro-organismes qui peuvent avoir un 
effet négatif sur le rendement de la plante et la composition de l’huile essentielle. Par 
exemple, l’huile essentielle de sureau est composée en grande quantité de linalol qui est 
oxydé par la présence d’un champignon dans ses feuilles. 

- Le période de la récolte : la composition chimique de la plante varie tout au long de la 
croissance de celle-ci. Des techniques chromatographiques sont utilisées par les producteurs 
pour déterminer le moment optimal de la récolte des plantes aromatiques. 

- Le type d’extraction utilisé. 
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Ainsi, les huiles essentielles sont composées de diverses molécules et donc divers principes 
actifs tels que des phénols (thymol, carvacrol), des oxydes (eucalyptol), des terpénols 
(viridiflorol, géraniol), des cétones (italidione), des terpènes (ɣ-terpinène), des aldéhydes 
(géranial), des éthers (acetate de linalyle) à l’origine de leurs actions thérapeutiques. [13] 

Chaque huile essentielle utilisée est caractérisée par son nom de genre et d’espèce 
(exemple : Eucalyptus citriodora) mais également par son chémotype (exemple : 
Leptospermum scoparium ct cap est). Celui-ci est obtenu à la suite d’une chromatographie en 
phase gazeuse associée à une spectrométrie de masse qui permet de déterminer les composants 
chimiques majoritaires de l’huile [14]. 

Le rendement de production d’une huile essentielle est également très variable d’une plante 
aromatique à une autre. Par exemple pour produire un litre d’huile essentielle, il faut 50 kg de 
lavandin contre cinq tonnes de mélisse [15]. L’impact environnemental de production est alors 
très variable d’une huile essentielle à une autre. 

3. Propriétés physico-chimiques  

Les huiles essentielles sont volatiles, généralement liquides à température ambiante et 
peuvent cristalliser à basse température. Elles ne sont pas solubles dans l’eau mais sont 
lipophiles et facilement miscibles dans les huiles dites « grasses ». Leur densité est d’ailleurs 
souvent plus faible que celle de l’eau [10–12,14]. 

4. Voies d’administration – Résorption des principes actifs 

Diverses modalités d’administration s’offrent au praticien (médecin, vétérinaire) quant à 
l’utilisation qu’il souhaite en faire. Ce choix conditionne la biodisponibilité des molécules 
actives des huiles essentielles, c’est-à-dire la quantité de principe actif (substance administrée 
et éventuellement ses métabolites actifs) atteignant la circulation sanguine et l’organe cible mais 
également la vitesse à laquelle ce principe actif y parvient. 

[10,14,16,17] 

a. Interface digestive 

Cette interface est largement utilisée en médecine humaine. En effet, cette voie permet 
d’être précis quant à la quantité d’une ou de plusieurs huiles essentielles administrées. De plus 
aujourd’hui de nombreuses formes galéniques facilitent l’utilisation de cette interface (gélules, 
capsules, solutés huileux ou alcooliques, etc.). Ainsi différentes voies peuvent être envisagées : 

- Voie orale, buccale : facile d’utilisation, la résorption des molécules actives commence dès 
le contact avec la cavité buccale car la langue est richement vascularisée. Les principes 
actifs contenus dans les huiles essentielles sont également résorbés tout le long du tractus 
digestif. La forme galénique permet alors de cibler la zone où l’huile essentielle doit être 
résorbée. Cette voie n’est pas privilégiée chez les ruminants car la résorption digestive est 
médiocre (volume des estomacs très important, flore du rumen dégradant les molécules). 
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- Voie sublinguale : elle permet un passage direct des principes actifs dans la circulation 
sanguine générale. Il apparait clairement difficile d’employer cette voie en médecine 
vétérinaire. 

- Voie rectale : le rectum étant richement vascularisé, la résorption des molécules s’effectue 
notamment via les veines hémorroïdales et permet aux principes actifs d’atteindre la 
circulation générale sans effet de premier passage hépatique. Chez les ruminants cette voie 
peut être utilisée, cependant ceux-ci ont tendance à déféquer fréquemment ce qui peut gêner 
l’absorption des huiles essentielles. 

Il y a tout de même quelques contre-indications à l’utilisation des huiles essentielles via 
l’interface digestive. Certains composants des huiles essentielles peuvent être irritants pour la 
muqueuse gastro-intestinale et la muqueuse buccale, notamment en fonction de la concentration 
de ceux-ci dans la préparation administrée. Il est donc conseillé de ne pas les utiliser pures, mais 
diluées en mélange et adjointes à un support tels que des gélules par exemple. 

La biodisponibilité par ces voies est très bonne et a été évaluée à plus de 10 fois celle 
d’huiles essentielles appliquées par voie cutanée. 

b. Interface respiratoire 

L’utilisation de cette interface permet de cibler les voies respiratoires supérieures (cavités 
nasales notamment) et les voies respiratoires inférieures. Pour avoir un effet maximal de 
l’administration des huiles essentielles par le biais de l’interface respiratoire, les cavités nasales 
doivent être nettoyées afin de ne pas avoir de gêne au passage des molécules lors de la 
respiration. 

L’arbre respiratoire est une voie privilégiée d’utilisation des huiles essentielles grâce à sa 
vascularisation importante. Deux voies sont possibles : 

- Aérosolthérapie : via l’utilisation de système diffuseurs tels que des nébuliseurs ou des 
brumisateurs diffusant les huiles essentielles en fines particules (moins de 3 microns). 

- Inhalation : cette technique est largement utilisée en médecine humaine, utilisée en 
médecine des carnivores domestiques, mais est compliquée à mettre en œuvre dans le cadre 
de la médecine des animaux de production (gabarit des animaux, nécessité d’un temps de 
contact long, etc.). 

Il est fortement déconseillé d’utiliser les huiles essentielles riches en phénols et aldéhydes 
qui peuvent irriter les voies respiratoires. 

c. Interface génito-urinaire 

Il est possible d’administrer des ovules ou des suppositoires vaginaux renfermant des huiles 
essentielles, lentement résorbées par les voies génitales. 

d. Interface oculaire et auriculaire 

La voie oculaire est difficile d’utilisation car les huiles essentielles sont souvent irritantes 
pour la muqueuse oculaire. Celles-ci sont administrées généralement dans des mélanges 
huileux. 
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La voie auriculaire est contre-indiquée pour l’utilisation des huiles essentielles pures. 
Cependant elles peuvent être appliquées via une solution huileuse. 

e. Interface cutanée 

Lors de cette expérimentation, nous avons privilégié la voie cutanée, notamment au niveau 
de la mamelle de la vache. C’est également la voie la plus utilisée en aromathérapie. 

La résorption cutanée de la majorité des huiles essentielles est rapide : de quelques minutes, 
par exemple environ 2 minutes pour le linalol de l’huile essentielle de lavande administrée à un 
cheval [18] à quelques heures. C’est ce qui en fait une bonne voie d’utilisation pour ce type de 
composé, l’action étant alors, soit topique, soit systémique en fonction notamment de leur 
concentration. 

Sur la peau, l’application pure d’huile essentielle est rare, elle est généralement mélangée à 
une huile végétale favorisant son absorption.  

Les voies utilisées sont les suivantes : 

- Onction : c’est l’application d’une huile essentielle ou d’un mélange d’huiles essentielles 
sur la peau. 

- Perfusion aromatique : c’est l’application de l’huile essentielle sur des zones richement 
vascularisées tels que le creux du coude ou la face palmaire du poignet par exemple. Cette 
voie est notamment utilisée en cas d’« urgence » car la résorption chez l’Homme est très 
rapide (quelques secondes) et permet d’éviter l’effet de premier passage hépatique. 

L’utilisation d’huiles essentielles dermocaustiques et photosensibilisantes est à proscrire par 
ces voies. 

f. Voie parentérale 

L’administration d’huiles essentielles, pures ou diluées dans l’espace sous-cutané, 
intramusculaire ou intraveineux est totalement contre-indiqué. Quelques exceptions peuvent 
être faites mais elles ne seront pas détaillées ici. 
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Figure 2 : représentation des différentes voies d'administration des médicaments d'après PHARMACOmédicale.org 

 

5. Pharmacocinétique des huiles essentielles 

La pharmacocinétique est l’étude du devenir des xénobiotiques (ici les huiles essentielles) 
dans l’organisme. Elle se divise en plusieurs étapes : l’absorption, la distribution, les 
biotransformations aussi appelées métabolisations et enfin l’élimination. 

Ici, nous nous attarderons surtout au devenir des huiles essentielles après application 
cutanée et notamment sur la mamelle de la vache. 

a. Absorption  

L’absorption correspond à l’entrée du xénobiotique dans l’organisme et donc son arrivée 
jusqu’à la circulation générale. Cette étape se divise généralement en deux étapes : la résorption 
et l’effet de premier passage hépatique (lorsque le principe actif est résorbé par voie orale). 

La peau est un organe qui a primitivement un rôle de barrière et donc de protection contre 
les agents extérieurs (physiques ou chimiques) auxquels elle pourrait être soumise. Elle est 
composée de multiples couches permettant de répondre à cette fonction. La couche impliquée 
dans ces rôles est surtout le stratum corneum ou couche cornée (située dans l’épiderme), 
associée au film hydrolipidique recouvrant l’ensemble de l’épiderme (Figure 3). En effet, la 
couche cornée est composée de cellules apoptotiques et anucléées appelées cornéocytes, riches 
en kératine qui sont entourées d’une matrice lipidique extracellulaire formant une couche 
cellulaire solide et résistante, cette couche est également composée de nombreux lipides 
[17,19,20]. 

Le passage de cette couche correspond à la phase de pénétration.  

Les molécules qui pourront être absorbées au niveau de cette barrière devront répondre à 
certaines caractéristiques physico-chimiques. Elles doivent être amphiphiles et de faible poids 
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moléculaire pour traverser la couche cornée par diffusion passive. De plus, la présence de 
brèches cutanées favorise l’absorption de molécules [16,17]. 

L’utilisation de la température (par exemple lors de massages) ainsi que l’emploi d’un 
vecteur tel qu’une solution hydrolipidique permet une meilleure pénétration des huiles 
essentielles. Par ailleurs, plus la zone traitée à l’aide de l’huile essentielle est vascularisée, 
meilleure sera l’absorption [16,17]. 

Plusieurs mécanismes permettent le franchissement de l’épiderme. Les molécules peuvent 
passer entre les cellules grâce à leur liposolubilité. Elles peuvent emprunter les glandes 
sudoripares ou les follicules pileux (plus ceux-ci sont nombreux meilleure est l’absorption). 
Elles peuvent aussi suivre les faisceaux de kératines intercellulaires (Figure 3) [19]. 

 

Une fois la couche cornée franchie, l’absorption au travers des autres couches de la peau est 
plus aisée car la surface est dite « désépithélialisée » [16]. 

C’est alors que commence la phase de résorption qui correspond au passage des molécules 
dans la circulation sanguine ou lymphatique.  

Comme vu précédemment, les composants des huiles essentielles ont une résorption rapide 
(Figure 4) [10], cependant la plupart des études réalisées sont menées sur des rongeurs, le Porc 
ou l’Homme [20]. 

Figure 3 : mécanismes de pénétration cutanée d'un principe actif d'après Herman and Herman, 2015 [19] 
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Une étude de 2006, a comparé la perméabilité de la peau de la mamelle de vache, de la peau 
humaine et de la peau porcine vis-à-vis de différentes molécules (caféine, acide benzoïque, 
testostérone et acide flufénamique). La peau de la mamelle de bovin s’est révélée être deux à 
trois fois plus perméable que la peau humaine [21]. 

Ces variations de perméabilité peuvent notamment s’expliquer par des différences 
morphologiques entre des peaux animales (Tableau 1) [21]. 

Tableau 1 : caractéristiques morphologiques de la peau de différentes espèces d'après Netzlaff et al., 2006 [21] 

Type de peau Humaine Porcine Mamelle de bovin 

Nombre de follicule pileux (/cm2) 6 30 – 36 207 – 338 

Profondeur des follicules pileux (cm) 1,8 – 2,5 1,3 – 3,5 1,5 

Épaisseur de l’épiderme (µm) 57 – 82 40 54 – 92 

Ainsi, plus le nombre de follicules pileux est élevé, meilleure sera l’absorption des principes 
actifs. Au contraire, plus l’épiderme est épais, moins la pénétration sera facilitée. Le profil 
lipidique de la peau semble également avoir son influence, la peau de la mamelle étant moins 
riche en lipides (notamment triglycérides, céramides, etc.) que la peau humaine [21]. 

De plus, chez l’Homme, la capacité des molécules à pénétrer la peau est notamment 
dépendante de l’âge, du sexe, mais également de la région du corps [21]. 

b. Distribution et circulation sanguine mammaire 

Cette étape est peu décrite dans la littérature en ce qui concerne les huiles essentielles et 
leurs composants. La distribution des molécules est régie par leurs caractéristiques physico-
chimiques, leur concentration et la voie par laquelle elles sont administrées. La plupart des 

Figure 4 : temps de résorption cutanée de différents composants d'huiles essentielles 

d’après Franchomme et al., 1990 [10] 
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constituants des huiles essentielles sont liposolubles et sont donc plus affins pour les organes 
riches en lipides tels que le cerveau, le foie, le rein ou la mamelle. 

Seules les molécules sous forme libre sont distribuées aux organes cibles et ont une action 
biologique. Par conséquent, le pourcentage de molécules sous forme liées aux protéines 
plasmatiques (notamment liées à l’albumine, appelée fraction liée) est un facteur limitant la 
distribution des principes actifs dans les tissus. 

Par ailleurs, l’acheminement des molécules aux organes cibles s’effectue via la circulation 
sanguine générale. C’est pourquoi plus l’organe cible est vascularisé, plus il reçoit de molécules 
biologiquement actives [17]. La concentration dans les tissus cibles en molécule active est 
également dépendante de la capacité de celle-ci à franchir l’endothélium vasculaire [16]. 

Notre étude est relative à l’application d’un mélange de cinq huiles essentielles (huiles 
essentielles Eucalyptus citriodora, Litsea citrata, Melaleuca alternifolia, Salvia sclarea et 
Leptospermum scoparium ct cap est) sur le quartier avant droit de la mamelle de trois vaches. 
Il est donc important de s’intéresser au devenir des molécules administrées à cet endroit précis. 

Une fois la peau franchie, les huiles essentielles peuvent être stockées dans la citerne de la 
mamelle. Elles atteignent ensuite la circulation sanguine générale via le réseau artériel et 
veineux du sinus lactifère puis les veines mammaires crâniales et caudales. Ces vaisseaux 
cheminent jusqu’à la veine cave caudale et le cœur afin d’être ensuite dirigé vers le réseau 
artériel (Figure 5). Ainsi les composants des huiles essentielles sont distribués à tous les tissus 
et peuvent avoir une action systémique. Il est estimé qu’au moins 500 L de flux sanguin est 
nécessaire pour produire 1 L de lait ; la mamelle est donc un organe très vascularisé [22]. 

 

Pompe cardiaque : 
RA : ventricule droit 
LV : ventricule gauche 
 
Système veineux (gris) : 
CVC : veine cave caudale 
EIV : veine iliaque externe 
EPV : veine pudentale externe 
CMV : veine mammaire caudale 
CrMV : veine mammaire crâniale 
SAV : veine sous-cutanée abdominale 

Système artériel (blanc) : 
CA : artère caudale 
EIA : artère iliaque externe 
EPA : artère pudentale (honteuse) 

externe 
CMA : artère mammaire caudale 
CrMA : artère mammaire crâniale Figure 5 : système vasculaire de la mamelle de la vache d'après Reece, 2015 [22] 
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c. Biotransformations 

Le rôle majeur des biotransformations ou de la métabolisation est de faciliter l’élimination 
de xénobiotiques. Le but est de rendre ceux-ci plus hydrosolubles et polaires par le biais de 
nombreuses réactions de phase I (oxydations, réductions, hydrolyses) et/ou de phase II 
(conjugaisons) qui ont lieu majoritairement dans le foie [16,17,22].  

L’ensemble de ces réactions se déroule donc en deux phases (I et II) et peuvent aboutir à 
trois types de métabolites : inactif, moins actif ou plus actif que le xénobiotique initial. 

- Phase I : ensemble des réactions d’oxydation, de réduction, d’hydrolyse visant à polariser 
le xénobiotique. Ces réactions sont réalisées en majorité par le cytochrome P450 présent 
dans les hépatocytes, mais également au niveau du rein, des intestins, de la peau, etc. 

- Phase II : phase de conjugaison. Les métabolites issus de cette phase sont conjugués à 
d’autres groupements moléculaires (tels que l’acide glucuronique, la glycine, la cystéine, la 
méthionine, le sulfate, l’acétyl) et sont alors hydrophiles et polaires, permettant leur 
élimination par le rein, la vésicule biliaire et l’intestin. Ces métabolites conjugués issus de 
la phase II sont généralement inactifs. 

Les huiles essentielles étant composées parfois de plus d’une centaine de molécules, le suivi 
des métabolites primaires et secondaires est très difficile. Cependant de nombreuses études ont 
étudié ces biotransformations, in vivo et in vitro, chez l’Homme, le Rat, le Chien, etc., mais 
rarement voire jamais chez les ruminants et notamment les bovins [23]. 

d. Élimination 

Le rein ainsi que la vésicule biliaire sont les deux organes majoritairement à l’origine de 
l’élimination des xénobiotiques, sous forme métabolisée ou non [16]. 

Les xénobiotiques peuvent également être éliminés par la glande mammaire, les glandes 
sudoripares, la salive, les poumons, etc., cependant ces voies restent minoritaires [16]. 

 

i. Élimination rénale 

Les xénobiotiques excrétés par le rein sont hydrosolubles et de faible poids moléculaire 
(inférieur à 300). Plusieurs mécanismes permettent leur élimination dans les urines : la 
filtration glomérulaire pour les formes libres des molécules par transport passif via les 
glomérules rénaux ; la sécrétion tubulaire via un transport actif au niveau du tube contourné 
proximal ; la réabsorption tubulaire passive pH-dépendante par diffusion simple via le tube 
contourné distal et le tube collecteur, plutôt pour les molécules liposolubles et ionisables [16]. 

Tous ces mécanismes sont dépendants du débit de filtration glomérulaire. L’élimination est 
généralement rapide lorsque les molécules sont faiblement liposolubles et ionisables [16]. 
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ii. Élimination biliaire 

Cette voie est privilégiée pour les xénobiotiques ou métabolites secondaires de poids 
moléculaire plus élevé (supérieur à 300) et possédant des groupements polaires. Les molécules 
sont excrétées par transport actif. Le contenu de la vésicule biliaire est ensuite déversé dans le 
duodénum afin d’être éliminé dans les selles. Cependant certains métabolites peuvent subir de 
nouvelles transformations, notamment par des réactions d’hydrolyses médiées par les bactéries 
commensales du tube digestif. Ces modifications peuvent permettre la réabsorption de 
molécules actives dans la circulation sanguine générale [16]. 

 

L’élimination est aussi déterminée par la demi-vie des xénobiotiques qui semble être 
relativement courte pour les composés des huiles essentielles et également dépendante de la 
teneur en tissu adipeux [17]. 

 

L’ensemble des étapes de biotransformations et élimination sont résumées sur la figure 
6. 

[24] 
 

  

Figure 6 : biotransformation et élimination d'un xénobiotique d'après Dancygier, 2010 [24]  
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6. Toxicité des huiles essentielles 

La toxicité d’un principe actif est dépendante du mode d’administration, de la dose 
administrée, de la biodisponibilité de la molécule, de sa répartition dans l’organisme, mais aussi 
des mécanismes de biotransformation et d’élimination. [17] 

Afin de permettre l’utilisation des huiles essentielles en alternative aux antibiotiques dans 
le traitement des mammites, il faut s’assurer de l’innocuité de celles-ci pour l’animal (par voie 
cutanée) et pour l’Homme (par voie orale après ingestion de denrée animale, ici le lait). 

a. Différents types de toxicité 

On peut définir plusieurs types de toxicité, en fonction de la durée d’utilisation des huiles 
essentielles [10,25,26]. 

La toxicité aiguë apparait chez un organisme vivant après une exposition à dose unique et 
élevée d’une substance ou d’une préparation. L’évaluation de cette toxicité se traduit par la 
détermination d’une « Dose Létale 50 » (DL50 en mg/kg), c’est-à-dire d’une dose provoquant 
la mort de 50 % des individus après une administration unique du produit testé. Cet indicateur 
est calculé statistiquement après des essais de toxicité aiguë, généralement réalisés chez des 
petits animaux tels que des rats, des souris ou des lapins. Cela nous permet également de 
déterminer les signes cliniques associés à une exposition importante du produit. Ces essais 
peuvent se réaliser par administration per os du produit (par gavage via l’alimentation ou l’eau 
de boisson par exemple) mais également par voie cutanée, par inhalation ou par voie 
parentérale. 

En fonction de la valeur de la DL50, on peut définir une échelle de toxicité pour un 
composé [11] : 

- Toxique : DL50 < 1 g/kg 

- Modérément toxique : 1g/kg < DL50 < 2g/kg 

- Peu toxique : 2g/kg < DL50 < 5 g/kg 

- Non toxique : DL50 > 5 g/kg 

La toxicité à terme, après administration répétée sur une durée plus ou moins longue (allant 
d’une dizaine de jours à plusieurs années) d’une substance ou d’une préparation. Elle nous 
permet d’établir un « No Observed Adverse Effect Level » (NOAEL en mg/kg/j) aussi appelé 
« Dose Sans Effet Toxique Observé » (DSEO). Cet indicateur correspond à la dose de produit 
qui ne provoque pas d’effet toxique par rapport au lot d’animaux témoins non exposés au même 
produit. D’autres indicateurs peuvent être employés pour caractériser la toxicité à terme, mais 
ceux-ci ne seront pas développés. La durée de l’étude de toxicité est corrélée à la durée 
d’utilisation prévue du toxique en pharmacologie, cosmétique ou agroalimentaire. Comme pour 
les essais de toxicité aiguë, les animaux utilisés sont généralement des rats, des souris, des 
lapins, etc. Il en est de même pour les voies d’administration utilisées. 

L’ensemble des lignes directrices de ces essais est régi par l’OCDE (Organisation de 
Coopération et de Développement Économiques). 
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Ainsi les huiles essentielles peuvent présenter : une toxicité cutanée (notamment par 
photosensibilisation, dermocausticité, allergie de contact), une toxicité pulmonaire, une toxicité 
cardiovasculaire, une toxicité rénale, une toxicité digestive, une toxicité hépatique, une 
neurotoxicité, une cancérogénicité ou des propriétés « hormon-like ». 

b. Fixation d’une limite maximale de résidus (LMR) et d’un temps 
d’attente 

Lorsque les animaux producteurs de denrées sont traités avec un produit contenant une 
substance pharmacologiquement active, celle-ci et ses métabolites peuvent être stockés en plus 
ou moins grande quantité dans la viande ou le lait par exemple. Ainsi, afin de protéger la santé 
du consommateur, il est nécessaire de fixer une « Dose Journalière Admissible » (DJA en 
mg/kg/j), qui correspond à une estimation de la quantité de résidus présents dans l’alimentation 
qui peut être ingérée quotidiennement et toute la vie du consommateur sans risque appréciable 
pour sa santé. L’obtention de cette DJA nous permet par la suite de déterminer une « Limite 
Maximale de Résidus » (LMR) dans un aliment donné. Si l’on dépasse cette LMR, l’aliment 
n’est pas commercialisé car il y a un risque toxicologique pour le consommateur. 

Pour ne pas dépasser ces LMR et risquer la non commercialisation de la denrée, des 
« Temps d’Attente » (TA en jours avant abattage ou récolte de la denrée) ont été fixés. Ils sont 
dépendants de la cinétique de décroissance du principe actif et de ses métabolites dans la denrée 
concernée et de l’espèce animale [27]. 

c. Toxicité des composes des huiles essentielles 

Ainsi, nous allons étudier la toxicité générale des huiles essentielles puis étudier les données 
disponibles sur la toxicité des marqueurs sélectionnés dans le cadre de cette étude. 

 

iii. Les aldéhydes terpéniques 

Aldéhydes terpéniques 

 

Figure 7 : Formules topologiques du géranial, néral et citronellal d’après Molbase et Sigma Aldrich 

Le géranial et le néral sont les deux composés utilisés comme « marqueur » de l’huile 
essentielle de Litsea citrata. Ce sont deux stéréo-isomères du citral, appelés respectivement 

Géranial Néral 

Citronellal 
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citral a et citral b. Les données toxicologiques de la littérature font rarement la différence entre 
les deux composés et étudient la toxicité du citral comme étant composé à moitié de géranial et 
à moitié de néral. 

D’après le rapport de l’OCDE sur le citral, la toxicité aiguë chez les rongeurs après 
administration orale ou cutanée a permis de déterminer une DL50 supérieure à 1 000 mg/kg : 
certains animaux présentaient, après une administration cutanée, des irritations de la peau (chez 
le Lapin) ou une sensibilisation de la peau (chez le cochon d’Inde). Chez le rat, la NOAEL par 
voie orale est de 200 mg/kg/j [28]. 

Une DJA a été déterminée entre 0 et 0,5 mg/kg/j par le Comité d'experts FAO/OMS sur les 
additifs alimentaires (JECFA pour « Joint FAO/WHO Expert Committee on Food Additives »). 
De plus, la consommation quotidienne estimée en Europe du citral est de 114 mg/kg/j [29]. 

 

Le citronellal est un des « marqueurs » utilisé pour l’huile essentielle d’Eucalyptus 
citriodora. Il est utilisé comme agent aromatisant dans l’alimentation [30]. 

Les études de toxicité aiguë par voie orale chez le Rat ont permis de déterminer une DL50 
supérieure à 5 000 mg/kg [30]. 

Il est considéré qu’en Europe la dose journalière ingérée est de 16 μg/kg/j. Le JEFCA 
indique qu’à ces niveaux il n’y a pas de problème pour la santé du consommateur [29]. 

 

iv. Les alcools monoterpéniques 

Alcool monoterpéniques 

 

Figure 8 : formules topologiques du terpinèn-4-ol et du citronellol d’après Sigma Aldrich 

Le terpinène-4-ol est un des « marqueurs » utilisés pour l’huile essentielle Melaleuca 
alternifolia. Il s’agit du composant majoritaire de cette huile essentielle (Annexe 6). D’après 
les données de PubChem, les études de toxicité aiguë par voie orale déterminée chez le Rat et 
la Souris ont permis de déterminer une DL50 comprise entre 1 016 et 1 300 mg/kg. Les signes 
observés sont de l’ataxie et de la léthargie. Une DL50 de 5 000 mg/kg a été déterminée à la 
suite d’un essai de toxicité aiguë par voie cutanée chez le Lapin [30].  

Une NOAEL par voie orale de 400 mg/kg/j a été fixée suite à une étude de toxicité rénale 
chez le Rat [31,32]. 

Il est considéré qu’en Europe la dose journalière ingérée est de 150 μg/habitant/j soit 1,2 
μg/kg/j [33]. Le JEFCA indique qu’à ces niveaux il n’y a pas de problème pour la santé du 
consommateur [34]. 

Terpinène-4-ol Citronellol 
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Le citronellol est le deuxième « marqueur » utilisé pour l’huile essentielle d’Eucalyptus 
citriodora. Ce composé est utilisé dans l’industrie alimentaire comme arôme alimentaire [30]. 

Les études de toxicité aiguë ont permis de fixer une DL50 par voie cutanée chez le Lapin 
de 2 650 mg/kg et par voie orale chez le Rat de 3 450 mg/kg [35]. 

Chez le Rat également, la NOAEL par voie orale est de 50 mg/kg/j [35]. 

Selon le rapport JECFA, la DJA fixée est de 0-0,5 mg/kg/j sachant qu’il est estimé en 
Europe que la dose journalière moyenne ingérée est de 6,2 μg/kg/j [36]. 

 

v. Les monoterpènes 

Monoterpènes 

 

Figure 9 : formule topologique du ɣ-terpinène d’après Sigma Aldrich 

Le ɣ terpinène est le deuxième « marqueur » de l’huile essentielle de Melaleuca 
alternifolia. Peu de données sont disponibles dans la littérature concernant la toxicité de ce 
terpène. D’après les données de PubChem sur ce monoterpène, les études de toxicité aiguë chez 
le Rat ont permis de fixer une DL50 par voie orale à 3 650 mg/kg [30]. 

 

vi. Les esters terpéniques 

Esters terpéniques 

 

Figure 10 : formule topologique de l'acétate de linalyle d’après Sigma Aldrich 

L’acétate de linalyle est un des « marqueurs » de l’huile essentielle de Salvia sclarea. Il 
est utilisé dans l’industrie cosmétique comme composant de certains shampoings, savons, 
déodorants et est également utilisé dans la composition de produits ménagers [37]. 

ɣ terpinène 

Acétate de linalyle 
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D’après le rapport de l’OCDE et les données de PubChem sur cet ester terpénique, les études 
de toxicité aiguë chez le Lapin, le Rat et la Souris ont permis de fixer une DL50 par voie orale 
à 12 000 mg/kg. Les signes cliniques présentés par les animaux étaient de l’ataxie et de la 
somnolence pouvant aller jusqu’au coma. Un essai de toxicité aiguë par voie cutanée effectué 
chez le lapin n’a montré aucun signe clinique avec une DL50 alors supérieure à 5 000 mg/kg 
[30,38]. 

Chez l’Homme, il ne semble pas y avoir d’irritation cutanée ou de sensibilisation cutanée. 
Cependant, chez le Cochon d’Inde, l’acétate de linalyle semble modérément irritant alors que 
chez le Lapin il parait être sévèrement irritant. Par contre, le Porc miniature ne présentait pas 
d’irritation cutanée après l’application de 50 mg d’acétate de linalyle pendant 48 heures [37]. 

La toxicité à terme de l’acétate de linalyle n’a pas été étudiée. Les données de toxicologies 
disponibles sont basées sur le linalol, un alcool terpénique, supposé produit de dégradation de 
l’acétate de linalyle dans le tractus digestif. Une étude conduite chez le rat permet de déterminer 
une NAOEL par voie orale de 160 mg/kg/j pour le linalol équivalent à 148 mg/kg/j pour 
l’acétate de linalyle [38]. 

Une DJA a été déterminée entre 0 et 0,5 mg/kg/j par le Comité d'experts FAO/OMS sur les 
additifs alimentaires [39].  

 

vii. Les diterpénols 

Diterpénols 

 

Figure 11 : formule topologique du sclaréol d’après Sigma Aldrich 

Le sclaréol est le deuxième « marqueur » de l’huile essentielle de Salvia sclarea. Il est 
utilisé dans l’industrie cosmétique dans de nombreux produits (parfums, shampoings, etc.) mais 
également en tant qu’arôme alimentaire [30]. 

Ainsi, de nombreuses données de toxicologiques sont disponibles. La DL50 du sclaréol est 
supérieure à 5 000 mg/kg que ce soit pour les études de toxicité aiguë par voie orale ou par voie 
cutanée chez le Rat ou le Lapin. Les seuls signes rapportés sont une diminution de la fréquence 
respiratoire avec une augmentation de l’amplitude des respirations mais également une 
augmentation de l’activité motrice [30,35,40]. 

Une NOAEL de 8,8 mg/kg/j est fixée pour les études de toxicité à terme chez le Rat, avec 
quelques variations de rapport de poids moyen (rein/cerveau et cœur-rate/cerveau) à cette dose 

Sclaréol 
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mais sans répercussions macro-, microscopique, histopathologique ou variation des enzymes 
hépatiques [40]. 

De plus, aucune DJA n’a été déterminée car selon le JECFA et l’EFSA (Europeen Food 
Safety Autority), le sclaréol est considéré comme ne présentant pas de problème de sécurité 
pour le consommateur lorsque celui-ci est utilisé comme additif alimentaire [35,40]. 

 

viii. Les tricétones cycliques 

Tricétones cycliques 

 
 

 

Figure 12 : formules topologiques du leptospermone et du flavésone d’après Molbase 

La leptospermone est un des « marqueurs » de l’huile essentielle de Leptospermum 
scoparium. 

La flavésone est le deuxième « marqueur » de l’huile essentielle de Leptospermum 
scoparium. 

Concernant ces deux composés, très peu de données sont disponibles. Ils sont tous les deux 
utilisés comme herbicide ou insecticides [41,42]. Les seules informations toxicologiques sont 
relatives à des insectes ou des plantes. 

  

Flavésone 
Leptospermone 
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Tableau 2 : récapitulatif des données toxicologiques disponibles pour les marqueurs utilisés dans cette étude 

Huile 
essentielle 

Marqueur 
DL50 (mg/kg) NOAEL 

(mg/kg/j) 
DJA (mg/kg/j) 

Cutanée Orale 

Eucalyptus 
citriodora 

Citronellal / > 5 000 / Pas de risque1 

Citronellol 3 450 2 650 50 0 – 0,5 

Litsea citrata 
Néral 

> 1 000 > 1 000 200 0 – 0,5 
Géranial 

Melaleuca 
alternifolia 

γ-terpinène / 3 650 / Pas de risque1 

Terpinèn-4-ol / 1 016 400 Pas de risque1 

Leptospermum 
scoparium 

Leptospermone / / / / 

Flavésone / / / / 

Salvia sclarea 

Acétate de 
linalyle 

> 5 000 12 000 148 0 - 0,5 

Sclaréol > 5 000 > 5 000 8,8 Pas de risque1 

1Pas de risque pour la santé du consommateur aux doses utilisées comme agent aromatisant 
dans l’alimentation. 

/ : absence de données toxicologique disponible.  
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7. Aspect règlementaire de l’utilisation des huiles essentielles 

Actuellement il est difficile de prouver l’efficacité des huiles essentielles car leur effet 
thérapeutique est souvent moins évident que celui des antibiotiques (ou autres classes de 
médicaments). Ainsi l’ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire de l’Alimentation, de 
l’Environnement et du Travail) considère que pour obtenir une autorisation de mise sur le 
marché (AMM), une huile essentielle doit montrer son innocuité envers l’animal, l’utilisateur 
du produit mais aussi le consommateur de la denrée animale [9]. 

125 plantes sont inscrites au tableau 1 du règlement (UE) n°37/2010 de la Commission du 
22 décembre 2009, dont seulement 21 huiles essentielles, 3 d’entre elles étant uniquement 
réservées à un usage topique (Annexe 2). Pour celles-ci, aucune LMR (limite maximale de 
résidus) n’est requise (comme pour celles qui sont sur la liste « out of scope » de l’EMA en 
annexe 1) [6]. Seules les huiles essentielles de ces plantes sont donc utilisables chez les animaux 
producteurs de denrées alimentaires. Si en plus, la prescription se fait dans le cadre de la « 
cascade » (article L. 5143-4 du Code de la Santé Publique et Arrêté du 4 mai 2010), le temps 
d’attente doit être d’au moins 7 jours pour le lait et 28 jours pour la viande et les abats. Ces 
durées sont doublées en agriculture biologique [43,44]. 

Il parait donc évident que la plupart des huiles essentielles utilisées par les vétérinaires ou 
en automédication par les éleveurs ne devraient pas être administrées aux animaux de 
production [15]. 
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II. Matériel et méthode 

1. Choix des animaux et de leur alimentation 

L’étude expérimentale in vivo (APAFIS n°19258-2019021819063335v2) s’est déroulée sur 
le site de l’INRAE (Institut National de Recherche pour l'Agriculture, l'Alimentation et 
l'Environnement) de Rennes dans l’unité mixte de recherche Pegasus dirigée par Philippe 
Lamberton.   

Durant l’expérimentation, trois vaches sont utilisées. Ce sont toutes des vaches de race 
Prim’Holstein. Elles n’ont participé au cours de l’année 2019 qu’à l’expérimentation 
concernant les huiles essentielles (mélange 1, mélange 2 et pour deux d’entre elles mélange 3).  

Durant les manipulations, les vaches sont en fin de lactation permettant ainsi de limiter les 
risques de développement de pathologies de la mamelle, telles des mammites [45]. 

L’alimentation des animaux durant l’expérimentation est très importante. En effet celle-ci 
contient de nombreux composés aromatiques tels que des terpènes ou dérivés de terpènes 
(similaires à ceux présents dans les huiles essentielles) qui sont absorbés par le rumen et les 
intestins puis diffusent par le sang dans la glande mammaire. Ces composés peuvent également 
être absorbés par voie respiratoire par l’inhalation des terpènes présents dans l’air (libérés par 
l’alimentation) mais aussi lors de l’éructation des gaz ruminaux et atteindre de la même façon 
la glande mammaire [46]. 

Chaque plante possède son propre profil terpénique : par exemple les terpènes sont assez 
rares chez les légumineuses. Ce profil varie en fonction de la saison mais également de la zone 
géographique et donc du sol sur lequel la plante est cultivée, de même que la composition des 
huiles essentielles [47]. 

On peut alors discriminer le lait de différentes vaches en fonction de l’alimentation donnée 
et donc de « l’empreinte terpénique » de celle-ci (Figure 13) [48]. 

 
Figure 13 : distinction entre les laits en fonction de l'alimentation donnée aux vaches d’après Cornu et al., 2002 [48] 
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On note également une flaveur différente du lait en fonction de la ration alimentaire de la 
vache. Il a été démontré des différences sensorielles entre un lait issu d’une alimentation au 
pâturage et un lait issu d’une alimentation à base de foin et d’ensilage [49]. 

Ainsi, pour pouvoir apprécier uniquement la quantité de chaque composant d’huile 
essentielle contenu dans le lait après l’application du traitement, un dosage dans le lait et dans 
le sang des composés est réalisé en amont afin d’identifier les terpènes d’origine alimentaire. 

Les fourrages permettant de nourrir les vaches sont exclusivement produits sur 
l’exploitation tandis que les tourteaux sont achetés. La ration est composée de 65,5 % d’ensilage 
de maïs, 7,7 % de luzerne déshydratée, 13,2 % de tourteau de soja et 13,6 % de concentré à 
base de céréales. 

2. Choix des huiles essentielles 

Comme nous l’avons vu précédemment, la majorité des huiles utilisées sur le terrain en 
élevage ne sont pas autorisées réglementairement, eu égard à leur « absence de statut LMR ».  
Ainsi le choix des huiles essentielles étudiées a été réalisé en fonction des utilisations réelles 
sur le terrain. Une étude de l’ADAGE de 2016 a recensé auprès d’éleveurs et de vétérinaires 
les huiles essentielles utilisées en fonction de différentes pathologies (mammites cliniques, 
mammites sub-cliniques, diarrhées néonatales, non délivrances, etc.)[50]. Ainsi, sur la figure 
14, il est possible de voir que 304 cas de mammites cliniques ont été traitées en aromathérapie 
et qu’aucune des huiles essentielles utilisées n’est autorisée en élevage bovin. 

 

Figure 14 : huiles essentielles utilisées dans 304 cas de mammites cliniques d'après Adage 

35, 2016 [50] 
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Trois mélanges d’huiles essentielles (appelés M1, M2 et M3) font l’objet de l’étude financée 
par le plan Ecoantibio 2. Ce travail de thèse porte exclusivement sur le mélange M1 (dont 
certaines huiles essentielles sont encadrées en jaune sur la figure 14). 

Les huiles essentielles choisies pour ces trois mélanges, sont celles utilisées majoritairement 
sur le terrain par les éleveurs et le vétérinaire partenaire de l’étude. Chaque mélange est quant 
à lui déterminé de telle sorte que les marqueurs recherchés dans le lait et le sang (deux par huiles 
essentielles) soient différents d’une huile essentielle à une autre. 
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3. Composition des mélanges d’huiles essentielles 

a. Mélange M1 

Le mélange M1 est composé des huiles essentielles suivantes [10,13,14,51]: 

 

- Huile essentielle d’Eucalyptus citronné (Eucalyptus citriodora) 
Tableau 3 : caractéristiques de l'huile essentielle d'eucalyptus citronné 

  
 

 

- Huile essentielle de Litsée citronnée (Litsea citrata) 
Tableau 4 : caractéristiques de l'huile essentielle de litsée citronnée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Famille Myrtacées 

Partie utilisée Feuilles 

Composants 
majoritaires 

Aldéhydes terpéniques :  citronellal (74,11 
%) 

Alcools monoterpéniques : citronellol (7,77 
%), trans-pinocarvéol, géraniol, trans-p-
menthane-3,8-diols (PMD) 

Composants 
minoritaires 

Esters terpéniques : acétate, butyrate et 
citronellate de citronellyle 

Usages 
thérapeutiques 
traditionnels 

Anti-inflammatoire majeur, antalgique, 
antiviral, sédatif, myorelaxant, léger 
antispasmodique 

Contre-indications Aucune 

Famille Lauracées 

Partie utilisée Baies  

Composants 
majoritaires 

Aldéhydes terpéniques : citrals (néral 28,6 
% et géranial 41 %), citronellal (0,6 %) 

Monoterpènes : limonène (12,5 %), 
myrcène 1,5 %) 

Composants 
minoritaires 

Monoterpénols (4 %) : linalol, α-terpinéol, 
citronellol, nérol, géraniol 

Sesquiterpènes : β-caryophyllène (1,2 %) 

Esters (2 %) : acétates de linalyle, de 
terpényle, de néryle et de géranyle 

Cétones : méthylhepténone (0,6 %) 

Usages 
thérapeutiques 
traditionnels 

Sédatif/calmant, anti-inflammatoire majeur, 
antalgique, anti-infectieuse 

Contre-indications Aucune 

Figure 15 : feuille d'eucalyptus citronné d'après 

pierrefranchomme-lab.com 

Figure 16 : baies de Litsée citronnée d’après 

boutique-vegetale.com 
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- Huile essentielle de Tea tree (Melaleuca alternifolia) 
Tableau 5 : caractéristiques de l'huile essentielle de tea tree 

 

 

 

 

 

 

- Huile essentielle de Manuka (Leptospermum scoparium CT cap est) 
Tableau 6 : caractéristiques de l'huile essentielle de manuka 

 

 

Famille Myrtacées 

Partie utilisée Feuilles 

Composants 
majoritaires 

Monoterpènes : γ-terpinène (20,2 %), α- 
terpinènes (8,7 %), α-pinène (3,3 %), β-pinène 
(0,7 %), myrcène (0,8%), p-cymène (3,4 %), 
limonène (0,9 %), terpinolène (3,3 %) 

Alcools monoterpéniques (45-50 %) : 
terpinène-4-ol (25-45 %), α-terpinéol (3 %) 

Composants 
minoritaires 

Sesquiterpènes : β-caryophyllène (1,2 %), 
aromadendrène (2,7-5 %), aromadendrène 
(0,4 %), viridiflorène (1 %), δ-cadinène (1%) 

Alcools sesquiterpènes. : globulol (0,3 %), 
viridiflorol (0,15 %) 

Oxydes terpéniques : 1,4-cinéole, 1,8-cinéole 
(5-9 %), époxycaryophyllène II 

Usages 
thérapeutiques 
traditionnels 

Antiviral, antibactérien large spectre, 
antifongique, antiparasitaire interne, 
antiseptique, immunostimulant, neurotonique, 
antiasthénique 

Contre-indications Quelques allergies cutanées 

Famille Myrtacées 

Partie utilisée Rameaux 

Composants 
majoritaires 

Sesquiterpènes (50 %) : calaménène (13,4 
%), δ-cadinène (7,1 %), α- et β-selinène (4 et 
4,7 %), α-copaène (5,2 %), cadina-1,4-diène 
(5,1 %), α-cubébène (2,9 %), β-caryophyllène 
(2,2 %), aromadendrène (1,9 %), etc. 

Tricétones cycliques : leptospermone (18,3 
%), isoleptospermone (3 %), flavésone (5 %) 

Composants 
minoritaires 

Sesquiterpénols 5-7 % 

Monoterpènes (< 3 %) : : α- et β-pinène, 
limonène 

Usages 
thérapeutiques 
traditionnels 

Antiviral, antibactérien et antifongique 
puissant, antiseptique 

Contre-indications Utilisation contre-indiquée chez les animaux 
gestants et jeunes animaux 

Figure 17 : feuilles de tea tree d'après boutique-

vegetale.com 

Figure 18 : fleurs, feuilles et rameaux de 

manuka d'après wikipedia.fr 
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- Huile essentielle de Sauge sclarée (Salvia sclarea) 
Tableau 7 : caractéristiques de l'huile essentielle de sauge sclarée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En annexes 3 à 7 se trouvent les compositions et chromatographies de chaque huile 
essentielle utilisée ici. 

Pour chacune des huiles testées, deux marqueurs sont dosés dans le lait et dans le sang 
afin de suivre le devenir des huiles essentielles dans l’organisme. Ces marqueurs sont 
sélectionnés pour être propre à une huile essentielle du mélange. Ils sont notés en gras dans le 
tableau des constituants de chaque huile. 

  

Famille Laminacées 

Partie utilisée Sommités fleuries 

Composants 
majoritaires 

Esters terpéniques (> 75 %) : acétates de linalyle 
(64,5 %), de néryle (0,35 %), de géranyle (0,65 
%), etc. 

Monoterpénols (15 %) : linalol (11,5 %), 
terpinène-1-o1-4, α-terpinéol (0,7 %), nérol (0,2 
%), géraniol (0,5 %), etc. 

Composants 
minoritaires 

Diterpénols (5 %) dont le sclaréol (1,2 %) 

Sesquiterpènes : β-caryophyllène (3 %), β-
gurjunène, germacrène D (9,5 %), curcumène, 
transcalanlénène (< 1%) 

Monoterpènes (2,5 %) :  α- et β-pinènes, 
camphène, myrcène, limonène, cis/trans-
ocimènes, allo-ocimène, paracymène, terpinolène 

Sesquiterpénols : spathulénol, junénol, α-
bisabolol, 10-épi-y-eudesmol, β-eudesmol, 
caryophyllénol 1 et II 

Alcools non terpéniques, oxydes, cétones non 
terpéniques et terpéniques, aldéhydes, 
coumarines, etc. 

Usages 
thérapeutiques 
traditionnels 

Sédatif, calmant, anti-spasmodique, 
neurotonique, antibactérien, inductrice de la 
sécrétion d’œstrogènes, hypocholestérolémiante 

Contre-
indications 

Aucune 

Figure 19 : fleurs de sauge sclarée d'après 

jardinage.ooreka.fr 
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b. Mélange M2 

Le mélange M2 sera le sujet d’une prochaine thèse et est composé des huiles essentielles 
suivantes :  

- Huile essentielle d’Origan d’Espagne (Coridothymus capitatus) 
- Huile essentielle de Niaouli (Melaleuca quinquenervia) 
- Huile essentielle de Palmarosa (Cymbopogon martinii) 
- Huile essentielle d’Hélichryse italienne (Helichrysum italicum spp italicum) 
- Huile essentielle de Gaulthérie couchée (Gaultheria procumbens) 

 

c. Mélange M3 

Le mélange M3 sera le sujet d’une prochaine thèse et est composé des huiles essentielles 
suivantes : 

- Huile essentielle de Livèche (Levisticum officinale) 
- Huile essentielle de Thym à feuille de sarriette (Thymus satureioides) 
- Huile essentielle de Romarin (Romarinus officinalis CT verbenonifera) 
- Huile essentielle de Giroflier (Eugenia caryophyllus) 
- Huile essentielle de Patchouli (Pogostemon cablin)  
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4. Voie d’administration et préparation de la solution 

Les cinq huiles essentielles sont mélangées à de l’huile de pépin de raisin. Tout comme les 
huiles essentielles, la composition de l’huile de pépin de raisin dépend de la technique 
d’extraction, du moment de la récolte, du lieu de culture, etc. Elle contient des composés 
hydrophiles (largement représentés par des composés phénolés tels que des flavonoïdes, des 
caroténoïdes, des tannins, etc.) et des composés lipophiles (dont un acide gras insaturé : l’acide 
linoléique qui est majoritaire à 66 à 75,3 % ; mais aussi de nombreux autres acides gras 
insaturés). L’huile de pépin de raisin contient également de la vitamine E et ses dérivés 
tocophérols en quantité importante. Cette vitamine possède des propriétés anti-oxydantes, anti-
tumorales et neuroprotectrices [52]. Dans cette expérimentation, il a été décidé d’utiliser cette 
huile car il s’agit de celle utilisée en majeure partie en élevage bovin par les vétérinaires du 
Grand-Ouest pratiquant l’aromathérapie. 

L’application du mélange d’huiles essentielles est réalisée par voie cutanée, exclusivement 
sur le quartier avant droit de la mamelle, à l’aide d’une seringue Luer lock® et d’une canule à 
vaccin intranasal. Le flacon contenant le mélange d’huiles essentielles est homogénéisé avant 
application. Le quartier est massé durant quelques minutes afin de permettre la pénétration du 
mélange. 

L’opérateur porte des équipements de protection (lunettes, gants, masques) lors de 
l’application du mélange d’huiles essentielles.  

 

Préparation du mélange d’huile essentielles : 

Le mélange contient 10 % de chacune des huiles essentielles suivantes : Eucalyptus 
citriodora, Litsea citrata, Melaleuca alternifolia, Salvia sclarea, Lepstospermum scoparium ct 
cap est et 50 % d’huile végétale de pépin de raisin. 

Un volume de 5 mL est appliqué sur le quartier avant droit matin et soir durant la semaine 
de traitement (identifiée sur la figure 20). 
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Figure 20 : déroulement de l'expérimentation 
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5. Protocole 

L’étude commence par plusieurs semaines d’acclimatations des vaches, aucune 
manipulation n’étant entreprise durant cette période. Les vaches sont placées dans la stabulation 
qui permettra de réaliser les expérimentations. Trois emplacements sont présents dans cette 
salle pour chacune des vaches ; il est alors possible de quantifier la quantité de boisson ingérée 
(non réalisé pour cette expérimentation) mais également la quantité d’aliment consommée par 
chaque animal. Les vaches sont placées sur une litière de type copeaux. 

Ensuite démarre la semaine témoin à J0. Dès le deuxième jour au soir (J2), une prise de 
sang ainsi qu’un prélèvement de lait est réalisé sur chaque vache. Il en est de même le cinquième 
jour au matin (J5).  

Deux cathéters dans les veines jugulaires sont posés, deux jours avant le début de la semaine 
témoin. Dans le cas où le cathéter principal auquel est attaché un prolongateur ne permettrait 
pas de prélever du sang, le second cathéter prendrait le relai. Ainsi, il est aisé de récolter les 
échantillons de sang et les cathéters sont retirés un jour après l’arrêt des prises de sang. Pour la 
pose de ces cathéters, une anesthésie locale à l’aide de PROCAMIDOR® (procaïne) est mise en 
place.  

La semaine de traitement commence le huitième jour (J8) au matin par une prise de sang, 
un prélèvement de lait du quartier avant droit après élimination des premiers jets, suivis d’une 
traite complète de la mamelle. 

Le traitement à base d’huiles essentielles est réalisé pendant une semaine, durée moyenne 
d’un traitement d’aromathérapie prescrit par le vétérinaire partenaire de l’étude. 

L’ensemble des manipulations est synthétisé sous la forme d’un schéma (Figure 20). 

a. Prise de sang 

Comme vu précédemment, le sang est récolté directement à l’aide du cathéter veineux 
connecté lui-même à un prolongateur facilitant au technicien la prise de sang. Dans ce 
prolongateur sont injectés systématiquement : 5 mL de sérum physiologique puis 5 mL de 
sérum physiologique hépariné. Ainsi à chaque prélèvement, 10 mL de sang sont retirés avant 
de remplir le tube lui-même hépariné qui permettra de réaliser les analyses. Environ 9 mL de 
sang sont récoltés dans chaque tube (MONOVETTE® hépariné) et trois tubes sont remplis 
systématiquement. 

Les prises de sang ne sont effectuées que lors des deux premiers jours de traitement sous 
forme d’une cinétique car il ne semble pas que les composés des huiles essentielles persistent 
sous leur forme primaire dans le sang plus longtemps. En effet, chez le Cheval, la concentration 
plasmatique en linalol a été suivie après l’administration transcutanée de l’huile essentielle de 
lavande par massage durant 2 minutes. Sa concentration augmente dès les premières minutes 
mais au bout de 20 minutes, elle diminue [18]. 
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b. Prélèvement de lait 

Le lait est prélevé matin et soir lors de la traite. Le lactoduc est directement relié à la fosse 
à lisier car le lait n’est pas destiné à la consommation humaine du fait de l’application d’un 
produit non autorisé chez un animal producteur de denrées alimentaires. Cinq échantillons de 
10 mL et un échantillon de 80 mL de lait du quartier avant droit sont prélevés. Ensuite la traite 
complète de la mamelle est réalisée chaque matin et chaque soir ; il est alors possible de 
quantifier la production laitière de la vache concernée. 

6. Conservation des échantillons 

Chaque prélèvement (sang et lait) est identifié avec la date, l’heure, le numéro de travail de 
l’animal ainsi que le numéro de lot du mélange d’huile essentielle (M1, M2 ou M3). 

Les échantillons de lait et de sang sont congelés à – 20 °C. Préalablement l’air présent dans 
chaque tube est remplacé par de l’azote gazeux afin de limiter les réactions d’oxydation. 

Tous les échantillons sont ensuite acheminés sous couvert de froid à l’INRA de Theix, 
UR370 QuaPA (Qualité des Produits Animaux), où ils sont stockés à - 80°C. Sont ensuite 
réalisés les dosages de résidus d’huiles essentielles, par l’équipe de Jérémy Ratel. 

7. Analyse des échantillons 

Les analyses des composés des huiles essentielles (deux marqueurs par huile), sont réalisées 
par l’association de différentes technologies résumées sous la forme d’un schéma (Figure 23). 

a. Extraction des composés volatils par espace de tête dynamique aussi 
appelé « Dynamic HeadSpace » (DSH) ou « purge and trap » 

[53,54] 

Cette technique permet d’extraire des composés volatils présents en faible quantité voire à 
l’état de trace dans un échantillon (ici dans le lait) avant de les analyser par chromatographie 
en phase gazeuse et spectrométrie de masse. Ainsi, l’échantillon est placé dans un four afin de 
contrôler la température à laquelle les composés à doser sont volatils (Figure 21 a).  

On appelle « espace de tête », la portion gazeuse située au-dessus de l’échantillon liquide 
(lait). Un équilibre se met en place entre les composés volatils présents dans la phase liquide et 
présents dans la phase gazeuse. 

Un gaz vecteur (souvent de l’hélium ou de l’azote) est instillé continuellement dans 
l’échantillon (Figure 21 b) et permet d’entrainer le gaz de l’espace de tête contenant les 
composés volatils à doser. Ceux-ci sont ensuite piégés sur une colonne avant d’être analysés. 
Cette technique permet d’obtenir un gradient de concentration des composés entre la phase 
gazeuse et liquide et ainsi de faciliter leur extraction de la matrice liquide. 

Afin de permettre l’analyse des composés absorbés sur la colonne, une désorption 
thermique est réalisée (Figure 21 c). 
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En pratique, les échantillons sont décongelés pendant 20 minutes à 25°C au bain marie. 3,6 
g de chlorure de sodium ainsi que 2,5 % (volume/volume) d’acétone sont ajoutés à chaque 
échantillon de lait.  

Ceux-ci ainsi préparés, sont placés sous agitation à 500 rotations par minute et préchauffés 
à 30 °C afin de piéger les composés volatils avec un piège de type Tenax pendant 30 minutes 
sous un flux d’hélium à 40 mL/min. Puis, les échantillons sont soumis à une étape de séchage 
durant 30 minutes à 100 mL/min dans le but d’éliminer l’eau résiduelle. Enfin, les composés 
organiques sont désorbés durant 10 min à 280 °C avant d’accéder à l’injecteur refroidi à -30 
°C. 

De plus, le piège est systématiquement nettoyé durant 1h à 290 °C une fois les échantillons 
injectés dans le chromatographe. 

L’appareillage utilisé est un système Gerstel DSH-TDU. 

Les composés organiques volatils sont ensuite analysés par chromatographie en phase 
gazeuse couplée à une spectrométrie de masse. 

b. Chromatographie en phase gazeuse  

La chromatographie en phase gazeuse est une méthode analytique basée sur la séparation 
de mélanges gazeux. Ici on utilise une chromatographie gaz-liquide, c’est-à-dire que la phase 
stationnaire est liquide et donc immobilisée sur un support solide. 

a b c 

Figure 21 : extraction de composés volatils par dynamic headspace d'après bronkhorst.com 
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Les différents constituants de la chromatographie sont : 

- La phase mobile : appelé gaz vecteur chimiquement inerte vis-à-vis des échantillons, ici 
on utilise de l’hélium à 1 mL/min. 

- La phase stationnaire : ici on utilise une colonne RTX 5 (60 m x 0,32 m x 1 μm) qui est 
reliée à l’injecteur et au détecteur. Elle est composée de 5 % de diphényle et 95 % de 
diméthyle polysiloxane (Figure 22), et dite de faible polarité. Elle est, elle aussi contenue 
dans un four permettant de réguler la température (ici, 250°C). 

 

Figure 22 : composition de la colonne RTX 5 d'après restek.fr 

- L’injecteur : il permet l’injection de l’échantillon à travers de la colonne, échantillon qui 
est vaporisé et mélangé au gaz vecteur. L’injecteur est dans un four qui permet de réguler 
la température de celui-ci (ici 2 minutes à 230 °C).  

- Le détecteur : il est relié à la colonne et détecte le changement de composition du gaz 
vecteur. 
 

c. Spectrométrie de masse 

L’une des dernières étapes de l’analyse des composés volatils présents dans le lait des 
échantillons prélevés lors de l’expérimentation est la spectrométrie de masse. 

Il s’agit d’une technique d’analyse permettant de déterminer les masses moléculaires de 
composés (ici, les marqueurs d’huiles essentielles sélectionnées) et ainsi de les identifier mais 
également de les quantifier [55]. 

Le système utilisé pour la détection et le dosage des terpènes est le MS Q-Extractive 
Orbitrap. 

 

Enfin, l’ensemble des données est analysé grâce au logiciel TraceFinder de 
ThermoScientific. 
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d. Réalisation de courbes de calibration  

Afin de réaliser des courbes de calibration pour cette méthode, des standards analytiques 
sont utilisés (différents fournisseurs : Accustandard, Fluka, Alfa Aesar). Cependant seuls 3 des 
10 marqueurs des huiles essentielles que nous avons choisis sont présents sous forme de 
standard. 26 autres terpènes sont alors utilisés en supplément pour réaliser ces gammes. 

En pratique, des échantillons de lait du J2 (période pré-traitement) sont utilisés. Dix 
concentrations en terpènes sont testées (0 ; 0,1 ; 0,5 ; 1 ; 5 ; 10 ; 25 ; 50 ; 100 et 200 ppb ou 
μg/L) et répétées six fois afin d’obtenir la courbe de calibration propre à chaque terpène. 

Les paramètres de chaque droite de calibration des différents terpènes sont calculés 
grâce au logiciel R lorsque r2 ≥ 0,98. On obtient également une limite de quantification qui est 
utilisée dans l’analyse des résultats (Annexe 10). 

 

e. Réalisation de contrôles qualités 

 Des contrôles qualités sont réalisés régulièrement afin de fiabiliser les résultats obtenus. 
Ainsi, un terpène deutéré (R-(-)-carvone) est ajouté systématiquement à chaque échantillon à 
50 μg/L. 

 De plus, régulièrement lors des analyses, un échantillon de lait du J2 (période 
prétraitement) est analysé après ajout de ce terpène deutéré mais également des 29 autres 
terpènes à la concentration de 25 μg/L. 
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III. Résultats 

 Données zootechniques 

Les vaches ayant permis l’expérimentation sont les suivantes : 
Tableau 8 : informations concernant les trois vaches de l'expérimentation 

Numéro de 
travail 

Date de 
naissance 

Rang de 
lactation 

Date du 
dernier vêlage 

Nombre de jour entre 
le vêlage et J0 

1328 09/09/2011 6 04/11/2018 120 

6057 11/10/2006 8 11/12/2017 448 

9037 01/11/2009 6 10/12/2017 449 

Les vaches ayant été mises en stabulation plus précocement que prévu, J0 correspond au 
premier jour de l’expérimentation. 

a. Taux de cellules somatiques dans le lait 

L’expérimentation a commencé le 05 Février 2019 (J -26) par la phase d’acclimatation, soit 
environ 1 mois avant le début de la semaine témoin. 

La vache 9037, a présenté le 28 Février 2019 (J -3) une mammite, traitée par 
l’administration d’antibiotiques : UBROLEXIN Suspension Intramammaire Pour Vaches 
Laitières En Lactation® (céfalexine, kanamycine) une fois par jour pendant trois jours et 40 mL 
d’AXENTYL 200 mg/mL Solution Injectable Pour Bovins, Ovins, Caprins Et Porcins® 
(tylosine) par voie intramusculaire pendant trois jours également.  

Les données du lait (quantité produite, taux butyreux, taux protéique, nombre de cellules 
somatiques) sont suivies tout au long de l’expérimentation. Ainsi, comme nous pouvons le voir 
sur la figure 24 relative à la vache 9037, dès J –5 (soit le 26 Février 2029), il y a une nette 
augmentation des cellules somatiques dans le lait (passant de 111 000 à plus de 2 100 000 
cellules) traduisant une atteinte de la mamelle. Après traitement antibiotique, il y a une 
diminution de ces cellules dans le lait mais celles-ci ne descendront pas en dessous des 300 000 
cellules durant les semaines témoin et traitement. 
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Les deux autres vaches n’ont pas présenté de mammite durant l’expérimentation, comme 
l’indiquent les graphes ci-dessous. Néanmoins, le taux de cellules de la vache 6057 est compris 
entre 300 000 et 700 000 cellules tout le long de l’expérimentation. 
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Figure 25 : variations du taux de cellules somatiques de la vache 6057 durant l'expérimentation 
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Figure 26 : : variations du taux de cellules somatiques de la vache 1328 durant l'expérimentation 



 50 

b. Production laitière 

La production laitière des trois vaches est suivie matin et soir pendant toute la durée de 
l’expérimentation (semaines d’acclimatation, semaine témoin et semaine de traitement). 

La vache 1328 est à son 120ème jour de lactation au moment du début de l’expérimentation : 
c’est celle qui a la plus grosse production laitière (plus d’une vingtaine de kg de lait par rapport 
aux vaches 6057 et 9037). On peut également observer de plus grandes variations dans la courbe 
de lactation chez cette vache par rapport aux vaches 6057 et 9037. Ceci peut s’expliquer car ces 
deux dernières vaches sont à plus d’un an de leur dernier vêlage (Tableau 8) et ont donc une 
production laitière moindre et peu sujette aux variations. 

c. Taux butyreux et taux protéique 

La mesure du taux butyreux (TB) et du taux protéique (TP) est réalisée matin et soir, deux 
fois par semaine durant la période d’acclimatation, la semaine témoin et la semaine de 
traitement. 

Chaque taux est pondéré en fonction de la production laitière comme suit : 

 

!"	$%&'é)é = (,-! × !"!) + (,-" × !"")
,-!#"

 

 

!,	$%&'é)é = (,-! × !,!) + (,-" × !,")
,-!#"

 

 

 

Avec : 

- PLm : prélèvement de lait le matin 
- PLs : prélèvement de lait le soir 
- TB/TPm : taux butyreux (ou 

protéique) du prélèvement de lait le 
matin 

- TB/TPs : taux butyreux (ou protéique) 
du prélèvement de lait le soir 
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Figure 27 : variations de la production laitière journalière des trois vaches au cours de l'expérimentation 
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Le taux butyreux et le taux protéique correspondent respectivement à la quantité de matières 
grasses et de matières protéiques contenues dans le lait par rapport à la quantité de lait produite 
par la vache. Les figures 28 et 29 reflètent ces deux paramètres sur la durée de l’expérimentation 
chez les trois vaches.  

Ainsi, pour les trois vaches il n’y a pas de variation majeure de ces deux paramètres lors de 
l’expérimentation. 

 
Figure 28 : variations du taux butyreux pondéré des trois vaches au cours de l'expérimentation 

 

 
Figure 29 : variation du taux protéique pondéré des trois vaches au cours de l'expérimentation 

 

  

25,0

30,0

35,0

40,0

45,0

-26 -24 -22 -20 -18 -16 -14 -12 -10 -8 -6 -4 -2 0 2 4 6 8 10 12 14 16 18Ta
ux

 b
ut

yr
eu

x 
(g

/k
g 

de
 la

it)

Temps (jours)

Evolution du taux butyreux pondéré des trois vaches en fonction du temps 
durant toute l'expérimentation

1328 6057 9037

25,0

30,0

35,0

40,0

-26 -24 -22 -20 -18 -16 -14 -12 -10 -8 -6 -4 -2 0 2 4 6 8 10 12 14 16 18

Ta
ux

 p
ro

té
iq

ue
 (g

/k
g 

de
 la

it)

Temps (jours)

Evolution du taux protéique pondéré des trois vaches en fonction du temps 
durant toute l'expérimentation

1328 6057 9037



 52 

 Dosages des résidus d’huiles essentielles dans le lait 

Tous les marqueurs que nous avions sélectionnés (Annexe 8) n’ont pas été retrouvés dans 
les échantillons analysés. Seules des cinétiques pour le β-citronellal, β-citronellol, terpinèn-4-
ol, flavésone et leptospermone ont pu être réalisées. Par ailleurs, d’autres composés terpéniques 
que les marqueurs sélectionnés se sont révélés être présents durant la phase de traitement dans 
les différents échantillons de lait : l’eucalyptol (1,8-cinéole), l’α-copaène et l’E-cadina-1(2),4-
diene. 

D’autres composés ont également été détectés dans l’analyse du mélange M1 mais ne 
semblent pas être en quantité suffisante dans le lait durant l’expérimentation pour pouvoir être 
quantifiés (Annexe 9). 

Les figures ci-après représentent les cinétiques de concentrations en résidus durant toute la 
durée de l’expérimentation. Les tableaux de valeurs ayant permis de construire ces figures sont 
présents en annexe 11.  

Par soucis de clarté, J 8 (premier jour de traitement) décrit sur la figure 20 correspond sur 
les figures suivantes à J 0. 

a. Cinétique des marqueurs d’Eucalyptus citriodora 

 
Figure 30 : cinétique du β-citronellal dans le lait durant l'expérimentation pour les trois vaches 

Les concentrations en β-citronellal dans le lait sont de l’ordre du μg/kg jusqu’au cinquième 
jour de traitement. On voit alors une nette augmentation de l’ordre du g/kg pour les vaches 1328 
et 6057. Après le traitement, ces concentrations diminuent de l’ordre d’une dizaine de μg/kg 
(Annexe 11). Les concentrations dans le lait sont très variables d’une vache à l’autre. La 
concentration maximale (Cmax) pour le temps correspondant (Tmax) est indiquée dans le tableau 
9. 
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Figure 31 : cinétique du β-citronellol dans le lait durant l'expérimentation pour les trois vaches 

Les concentrations en β-citronellol dans le lait sont non détectables pour la majorité des 
prélèvements réalisés. Seules cinq valeurs sont obtenues durant la période de traitement et une 
seule valeur lors de la phase post-traitement.  

Comme pour le β-citronellal, les Cmax et Tmax du β-citronellol sont indiquées dans le tableau 
9. 

Tableau 9 : récapitulatif des Cmax et Tmax des deux marqueurs de l'huile essentielle d'Eucalyptus citronné 

Marqueurs Cmax Tmax (j) 

β-Citronellal 5,3.103 mg/kg 6,5 

β-Citronellol 3,3.10-1 μg/kg 5,5 

 

La consommation alimentaire théorique maximale de lait pour un homme ou une femme 
adulte est de 1,5 kg/j [56]. Ainsi, on obtient un total ingéré de 0,495 μg/j pour le β-citronellol 
et de 7,95.103 mg/j pour le β-citronellal. 

Pour un adulte de 60 kg, la dose ingérée de β-citronellol est de 8,25.10-3 μg/kg/j et de 132,5 
mg/kg/j pour le β-citronellal.  

La DJA maximale pour le β-citronellol est de 0,5 mg/kg/j soit près de 60 000 fois plus élevée 
que la dose estimée ingérée en consommant le lait en consommant le lait des vaches traitées par 
le mélange d’huiles essentielles. 

Aucune DJA n’a été fixée pour le β-citronellal car il ne présente pas de risque pour la santé 
humaine aux doses actuellement utilisées comme agent aromatisant dans l’alimentation 
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humaine. Il est estimé que la consommation quotidienne de ce composé est de 945 μg/habitant 
en Europe, soit pour un adulte de 60 kg : 16 μg/kg/j. [36] 

La dose estimée ingérée quotidiennement de β-citronellal en Europe est près de 8 300 fois 
plus faible que la dose estimée ingérée en consommant le lait des vaches traitées par le mélange 
d’huiles essentielles. 

b. Cinétique des marqueurs de Melaleuca alternifolia 

 
Figure 32 : cinétique du terpinèn-4-ol dans le lait durant l'expérimentation pour les trois vaches 

Les concentrations en terpinèn-4-ol dans le lait sont constantes et de l’ordre du μg/kg tout 
au long de l’expérimentation (que ce soit en période de pré-traitement, traitement ou post-
traitement). Néanmoins, il est possible de noter une légère augmentation des concentrations en 
terpinèn-4-ol durant le traitement : il est observé un maximum au 5ème jour du traitement, atteint 
chez la vache 6057 (Tableau 10). 

 
Tableau 10 : récapitulatif des Cmax et Tmax du marqueur de l'huile essentielle de Tea Tree 

Marqueur Cmax (μg/kg) Tmax (j) 

Terpinèn-4-ol 5,93 5,5 

 

Pour 1,5 kg de lait ingéré quotidiennement, il est obtenu un total ingéré en terpinèn-4-ol de 
8,895 μg/j. Pour un adulte de 60 kg la dose ingérée de terpinèn-4-ol est donc de 0,148 μg/kg/j. 

Aucune DJA n’a été fixée pour ce composé comme pour le β-citronellal car il ne présente 
pas de risque pour la santé humaine aux doses actuellement utilisées comme agent aromatisant 
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dans l’alimentation humaine. Il est estimé que la consommation quotidienne de ce composé est 
de 150 μg/habitant, en Europe soit pour un adulte de 60 kg : 2,5 μg/kg/j [33]. 

La dose estimée ingérée quotidiennement de terpinèn-4-ol en Europe est donc près de 17 
fois plus élevée que la dose estimée ingérée en consommant le lait de vaches traitées par le 
mélange d’huiles essentielles.  

c. Cinétique des marqueurs de Leptospermum scoparium 

 
Figure 33 : cinétique du flavésone dans le lait durant l'expérimentation pour les trois vaches 

 
Figure 34 : cinétique du leptospermone dans le lait durant l'expérimentation pour les trois vaches 
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Le profil de cinétique des concentrations dans le lait de ces deux composés est similaire. 
Les concentrations en pré-traitement sont de l’ordre de 10-2 à 10-3 μg/kg, augmentent pendant 
la phase de traitement (Figure 33 et 34) et ensuite diminuent en post-traitement. La Cmax est 
obtenue pour ces deux composés au 6ème jour de traitement chez la vache 1328 (Tableau 11). 

 
Tableau 11 : récapitulatif des Cmax et Tmax des deux marqueurs de l'huile essentielle de Leptospermum scoparium 

Marqueurs Cmax (μg/kg) Tmax (j) 

Flavésone 1,58 6 

Lepstosermone 3,65 6 

 

Pour les marqueurs de cette huile essentielle, aucune donnée toxicologique n’est disponible, 
pas plus que des informations sur la consommation quotidienne de ces marqueurs par habitant 
en Europe. 

d. Cinétique d’autres composés détectés 

Lors des analyses, d’autres composés semblaient être présents quasi uniquement lors de la 
phase de traitement. Il s’agit de l’eucalyptol (ou 1,8-cinéole), de l’α-copaène et de l’E-cadina-
1(2),4-diene (Figures 35, 36 et 37). 

 
Figure 35 : cinétique de l’eucalyptol dans le lait durant l'expérimentation pour les trois vaches 

L’eucalyptol est retrouvé dans le lait tout au long de l’expérimentation. Cependant, les 
concentrations en eucalyptol semblent être plus élevées lors de la phase de traitement, allant 
jusqu’à 3,6.10-1 μg/kg durant le deuxième jour de traitement chez la vache 9037 (Tableau12). 
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Figure 36 : cinétique de l’α-copaène dans le lait durant l'expérimentation pour les trois vaches 

L’α-coapène est également détecté dans les différents laits analysés. Un pic de concentration 
est observé entre le sixième et le septième jour de traitement chez les trois vaches (Tableau 12), 
avec une concentration maximale de 1,17 μg/kg pour la vache 6057. 

 
Figure 37 : cinétique de l'E-cadina-1(2),4-diène dans le lait durant l'expérimentation pour les trois vaches 

Le dernier composé mis en évidence lors des différents dosages dans le lait est l’E-cadina-
1(2),4-diène. Non détectable par la méthode durant la phase de pré-traitement, il est possible de 
noter une augmentation de ses concentrations dans le lait durant la phase de traitement et une 
diminution nette après l’arrêt de l’application du mélange d’huile essentielles sur la mamelle 
des trois vaches, certaines concentrations devenant une fois de plus non détectables dans le lait. 
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Tableau 12 : récapitulatif des Cmax et Tmax des composés détectés 

Marqueurs Cmax (μg/kg) Tmax (j) 

Eucalyptol (1,8-cinéole) 0,36 2,5 

α-copaène 1,17 6,5 

E-cadina-1(2),4-diène 1,84 2,5 

 

Pour 1,5 kg de lait ingéré quotidiennement, il est obtenu un total ingéré en eucalyptol de 
0,54 μg/j. Pour un adulte de 60 kg la dose ingérée d’eucalyptol est donc de 0,009 μg/kg/j. 

Selon les données du rapport du JECFA (tableau 13), pour l’eucalyptol, il n’y a pas de risque 
aux doses actuellement utilisées comme arôme alimentaire. Il est ainsi estimé que la 
consommation quotidienne par habitant est de 1 439 μg/j, soit pour un adulte de 60 kg, 24 
μg/kg/j [29]. 

La dose estimée ingérée quotidiennement d’eucalyptol en Europe est près de 2,7.103 fois 
plus élevée que la dose estimée ingérée en consommant le lait de vaches traitées par le mélange 
d’huiles essentielles. 

 

Pour 1,5 kg de lait ingéré quotidiennement, il est obtenu un total ingéré en α-copaène de 
1,755 μg/j. Pour un adulte de 60 kg la dose ingérée d’α-copaène est donc de 0,029 μg/kg/j. 

Selon les données du rapport du JECFA (tableau 13), pour l’α-copaène, il n’y a pas de risque 
aux doses actuellement utilisées comme arôme alimentaire.  

 

Pour 1,5 kg de lait ingéré quotidiennement, il est obtenu un total ingéré en E-cadina-1(2),4-
diène de 2,76 μg/j. Pour un adulte de 60 kg la dose ingérée d’E-cadina-1(2),4-diène est donc de 
0,046 μg/kg/j. 

Aucune donnée toxicologique n’est disponible pour l’E-cadina-1(2),4-diène, pas plus que 
des informations sur la consommation quotidienne de cette molécule par habitant en Europe. 

 
Tableau 13 : récapitulatif des données toxicologiques disponibles pour les trois composés détectés 

Composé 
DL50 (mg/kg) NOAEL 

(mg/kg/j) 
DJA (mg/kg/j) 

Cutanée Orale 

Eucalyptol (1,8-cinéole) / 1 280 300 Pas de risque1 

α-copaène / / / Pas de risque1 

E-cadina-1(2),4-diène / / / / 

1Pas de risque pour la santé du consommateur aux doses utilisées comme agent aromatisant 
dans l’alimentation [29,57,58]. 

/ : absence de donnée toxicologique disponible  
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 Dosages des résidus d’huiles essentielles dans le sang 

En raison de la crise sanitaire liée à la Covid 19, ces résultats ne sont pas traités dans cette 
thèse car l’acquisition de ceux-ci n’a pas pu être réalisée à ce jour par le laboratoire de Theix. 
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IV. Discussion 

1.  Évaluation du risque pour le consommateur dans le lait 

Pour l’huile essentielle de Lepstopermum scoparium, il est impossible de conclure quant à 
la sécurité pour le consommateur qui ingère le lait dont la mamelle de la vache a été traitée avec 
cette huile au vu de l’absence de données toxicologiques pour le flavésone et leptospermone. 
Cependant, on peut voir une nette augmentation des concentrations de ceux-ci lors de la phase 
de traitement et une rapide diminution lors de l’arrêt du traitement. Ils ne persistent pas dans le 
lait au-delà de la période de traitement via l’application cutanée du mélange sur la mamelle.  

D’autres marqueurs auraient pu être utilisés pour cette huile essentielle. En effet, on retrouve 
dans la composition de l’huile essentielle de Leptospermum scoparium (Annexe 7) l’α-copaène 
à 5,19 % et le cadina-3,5-diène à 4,13 % qui est un isomère du E-cadina-1(2),4-diène (les 
marqueurs leptospermone et flavésone composent respectivement 18,34 % et 4,97 % de 
l’huile). On retrouve également l’eucalyptol (1,8-cinéole) mais à l’état de trace (0,16 %). 

On peut supposer que l’E-cadina-1(2),4-diène est le reflet du passage du cadina-3,5-diène 
dans le lait. En effet il s’agit de deux isomères. De plus, comme présenté en annexe 9, certains 
composés ont été détectés comme majoritaires au cours du dosage dans le mélange M1 tels que 
l’E-calaménène, le δ-cadinène, etc. qui peuvent également être formés à partir du cadina-3,5-
diène et conduire à l’E-cadina-1(2),4-diène [59]. En outre, certains sont déjà présents dans 
l’huile essentielle de Leptospermum scoparium en quantité non négligeable (Annexe 7), 
contrairement aux autres huiles essentielles de ce mélange dans lequel ces composés sont 
retrouvés à une teneur de moins de 1 %. 

 

L’eucalyptol et l’α-copaène entrent également dans la composition de l’huile essentielle de 
Litsea citrata mais en très faible quantité (respectivement 0,81 % et 0,13 %, annexe 4). Comme 
nous n’avons retrouvé aucun des deux marqueurs de cette huile essentielle (néral présent à 
28,64 % et géranial présent à 40,97 %) il semble peu probable que l’eucalyptol et l’α-copaène 
détectés lors des dosages proviennent de cette huile. 

De même l’α-copaène est présent à 1,35 % dans l’huile essentielle de Salvia sclarea 
(Annexe 4) et à 0,09 % dans l’huile essentielle de Melaleuca alternifolia (Annexe 6). L’isomère 
du E-cadina-1(2),4-diène, le cadina-1(6),4-diène est présent à 0,21 % dans l’huile essentielle de 
Melaleuca alternifolia. La concentration la plus élevée d’eucalyptol est retrouvée (3,21 %) dans 
cette huile essentielle. 

 

Le terpinèn-4-ol (marqueur de l’huile essentielle de Melaleuca alternifolia), est quant à lui 
présent dès la phase d’acclimatation et persiste après la phase de traitement : on peut alors 
supposer qu’il est déjà apporté par l’alimentation des vaches. On observe malgré cela une 
augmentation minime des concentrations de ce marqueur durant la phase de traitement pour les 
trois vaches (Figure 32 et annexe 11). 
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Le β-citronellal est retrouvé à des concentrations de l’ordre du g/kg dans les échantillons de 
lait des vaches 1328 et 6057, cinq à sept jours après le début du traitement. Cependant, les 
courbes de calibrations n’ont été réalisées que jusqu’à la concentration maximale de 200 μg/kg. 
Il est donc difficile d’affirmer que ces concentrations pour ce marqueur sont précises. De plus, 
en dehors des jours cinq à sept après le début du traitement, les concentrations en β-citronellal 
sont de l’ordre du mg/kg ou du μg/kg. Il est également observé des variations entre les trois 
vaches : un pic de concentration plus dix fois plus faible est observé pour les échantillons de 
lait de la vache 9037 (maximum à 5,2.105 μg/kg au premier jour de la phase de post traitement). 

Selon les données toxicologiques disponibles, ce marqueur semble être malgré tout très 
faiblement toxique aux doses ingérées actuellement en Europe.  

 

Les composés ne traversent pas de la même façon la peau et donc une quantité différente de 
ceux-ci peut se retrouver dans le lait. Il est donc difficile d’affirmer qu’il n’y a pas de risque 
pour la consommation sans étudier l’ensemble des composés de chacune des huiles essentielles. 
Néanmoins, on retrouve la majorité des terpènes à l’état de traces ou de l’ordre du microgramme 
par kilogramme dans les différents échantillons de lait. De plus, une grande partie des composés 
des huiles essentielles est en quantité infime dans le mélange. En effet, en prenant l’exemple de 
l’huile essentielle de Litsea citrata, seuls dix de ses composants sont présents à plus de 1 %.  

Tous les marqueurs testés (à l’exception du β-citronellal) et qui ont pu être dosés sont en 
quantité trop faible pour entraîner un risque pour la santé du consommateur de lait selon les 
données toxicologiques disponibles. Il ne semble pas nécessaire de fixer une LMR et donc un 
temps d’attente de 0 jour dans le lait pourrait être proposé.  

2. Absence de certains marqueurs 

Certains marqueurs n’ont pas été retrouvés dans les différents échantillons de lait (néral, 
géranial, sclaréol, acétate de linalyle et ɣ-terpinène). Ainsi, nous n’avons pas de suivi de résidus 
pour les huiles essentielles de Litsea citrata et de Salvia sclarea et nous avons un seul marqueur 
pour l’huile essentielle de Melaleuca alternifolia. 

 

Les concentrations de ces marqueurs sont donc en dessous des limites de quantification. 
Plusieurs explications peuvent être avancées. 

a. Concentration basale en composés dans le mélange d’huiles essentielles 
trop faible pour être détectées après absorption par la mamelle 

C’est probablement le cas du sclaréol présent à seulement 1,23 % dans l’huile essentielle 
de Salvia sclarea (Annexe 5). 
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b. Oxydation des composés 

Les conditions de stockage du mélange d’huiles essentielles mais également les conditions 
de stockage des échantillons de lait peuvent influer sur la quantité de certains composés et donc 
des résidus que l’on peut trouver dans le lait. En prenant l’exemple de l’huile essentielle de 
Melaleuca alternifolia on peut observer d’importantes variations de composition lorsque celle-
ci est oxydée [31,60,61]. 

Tableau 14 : pourcentages de quelques composés de l’huile essentielle de Melaleuca alternifolia en fonction son degré 

d’oxydation d’après Southwell, 2016 [61]  

Composé Norme ISO 4730 HE non oxydée HE intermédiaire HE oxydée 

Terpinèn-4-ol 30 – 48 37,7 36,1 34,3 

p-cymène 0,5 - 8 2,4 10,2 19,2 

α-terpinène 5 - 13 9,1 5,3 1,1 

ɣ-terpinène 10 - 28 19,5 13,6 6,9 

α-terpinolène 1,5 - 5 3,5 2,6 1,5 

Sur ce tableau on peut voir une nette diminution du ɣ-terpinène, l’un des marqueurs que 
nous n’avons pas détecté dans nos échantillons de lait. Il s’agit d’un composé très sensible qui 
s’oxyde en terpinèn-4-ol et p-cymène comme le montre la figure 38 [32]. 

 
Ceci est donc une hypothèse à l’absence de certains marqueurs dans nos échantillons. 

Cependant, afin de limiter au maximum ces phénomènes d’oxydation, le mélange d’huile 
essentielle a été conservé à l’abri de la lumière et après chaque prélèvement de lait, l’air 
contenu dans les tubes a systématiquement été remplacé par de l’azote. 

Figure 38 : dégradation du ɣ -terpinène 

en terpinèn-4-ol d’après SCCP, 2008 

[32] 
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c. Défaut d’absorption cutanée 

Comme détaillé dans la partie dédiée à l’absorption des huiles essentielles par voie 
transcutanée, les caractéristiques physico-chimiques influent la pénétration des molécules. En 
reprenant l’exemple des marqueurs de l’huile essentielle de Melaleuca alternifolia, il n’y a pas 
de différence d’absorption pour les terpènes oxygénés (terpinèn-4-ol) au travers de la peau 
d’oreille de Porc et pour les terpènes tel que le ɣ-terpinène. La différence mise en évidence lors 
de cette étude est due à la différence de concentration en différents composés dans la 
formulation initiale. 

Cependant, il est mis en évidence que les terpènes hydrocarbonés sont plus volatils que les 
terpènes oxygénés et pénètrent moins les différentes couches de la peau. En effet, on peut voir 
sur la figure 39 représentant la répartition des différents composés de l’huile essentielle au cours 
de l’expérimentation que le ɣ-terpinène est majoritairement retrouvé dans l’espace de tête (HS) 
tandis que le terpinèn-4-ol a majoritairement franchi toutes les couches de peau (« receiving 
phase ») [62]. 

 

Figure 39 : répartition des composés de l'huile essentielle de Tea tree dans différents compartiments de la peau d’après 

Capetti et al., 2020 [62] 
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d. Interactions entre les composés des différentes huiles essentielles 

Le mélange des cinq huiles essentielles a pu permettre l’apparition et la disparition, via des 
réactions chimiques de certains composés. Dans l’analyse du mélange M1 (Annexe 9), on 
trouve des composés qui n’étaient pas présents initialement dans au moins une des huiles 
essentielles sélectionnées. Pareillement, on peut noter l’absence de nombreux composés 
(concentration trop faible, ou modification de structure aboutissant à de nouveaux composés). 

 

 

3. Limites de l’étude 

L’une des premières limites de cette étude est le faible nombre d’animaux testés. Ces vaches 
étaient notamment à différents stades de lactation (deux vaches sont à plus d’un an après leur 
vêlage). Néanmoins, on retrouve globalement le même profil de concentrations en résidus chez 
ces trois vaches. 

Le mélange des cinq huiles essentielles n’est pas équivalent à chaque huile essentielle prise 
individuellement. L’évaluation précise du passage dans le lait des composants d’une seule huile 
essentielle pourrait montrer des résultats différents de ceux observés ici. 

Cette étude a pour but de sécuriser l’utilisation des huiles essentielles, notamment dans le 
cadre du traitement de mammites chez la vache laitière. Nous nous sommes concentrés sur 
l’excrétion dans le lait de résidus d’huiles essentielles. Cependant, sans les cinétiques de ces 
résidus dans le sang, on ne peut pas affirmer l’absence de diffusion de ceux-ci dans la viande 
et les abats. 

Les caractéristiques physico-chimiques du lait sont modifiées lors de mammites. En effet, 
il est possible d’observer une diminution de la quantité de lactose, une augmentation de la 
quantité de protéines (protéines de l’inflammation, mais aussi protéines sériques telles que 
l’albumine et les globulines), un déséquilibre des concentrations électrolytiques mais également 
une augmentation des enzymes dans le lait (enzymes d’origines bactériennes telles que la 
phosphatase acide par exemple) [63]. Il est donc possible de supposer que toutes ces 
modifications de la composition du lait peuvent modifier l’absorption et le devenir des huiles 
essentielles dans le lait. 
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Conclusion 
L’objectif de cette étude est d’amorcer un premier pas vers la sécurisation de l’utilisation 

des huiles essentielles en médecine des animaux d’élevage et plus précisément, celle de 
l’utilisation de l’aromathérapie comme alternative aux antibiotiques dans le traitement des 
mammites chez la vache laitière. 

L’essai mené sur trois vaches laitières Prim’Holstein a donné lieu à de premiers résultats 
permettant de quantifier des résidus d’huiles essentielles dans le lait de vache après application 
sur la mamelle d’un mélange de cinq huiles essentielles fréquemment prescrites en pratique par 
les vétérinaires. Il est possible d’observer le passage de composants d’huiles essentielles dans 
le lait mais généralement en très faible quantité de l’ordre du μg/kg voire du ng/kg. Certains 
des composants n’étaient pas détectables par la technique utilisée. De nombreux composants 
sélectionnés comme marqueurs d’une huile essentielle sont actuellement utilisés comme 
additifs alimentaires. Des données toxicologiques précises sont alors disponibles.  

Exception faite du β-citronellal dont les concentrations dans le lait atteignent le g/kg, tous 
les autres marqueurs sélectionnés sont à des concentrations dans le lait conduisant à un ingéré 
calculé nettement en dessous des DJA (lorsqu’elles sont disponibles) ou des quantités ingérées 
quotidiennement en Europe. Cependant, les concentrations du β-citronellal dans le lait sont 
nettement supérieures à la concentration maximale des courbes de calibrations établies, ce qui 
impose de les analyser avec précaution. Les données toxicologiques montrent néanmoins qu’il 
s’agit d’un composant très faiblement toxique pour lequel aucune DJA n’a été fixée. 

Sur la base de ces premiers résultats, il semble possible de proposer qu’il ne soit pas 
nécessaire de fixer une LMR pour les huiles essentielles et marqueurs choisis. Un temps 
d’attente de 0 jour dans le lait pourrait être proposé pour les huiles essentielles d’Eucalyptus 
citriodora, Litsea citrata, Melaleuca alternifolia, Salvia sclarea et Leptospermum scoparium 
ct cap est. Des prélèvements sanguins doivent être analysés dans les prochains mois. Ainsi, 
aucune conclusion définitive quant à la fixation de LMR et de temps d’attente dans le lait, et 
plus encore dans les viandes et abats, ne peut être établie. 

 

Malgré ces résultats, il existe cependant des limites à cette expérimentation, notamment le 
faible nombre de vaches testées et l’utilisation d’un mélange d’huiles essentielles pouvant 
modifier les caractéristiques individuelles de chacune des huiles essentielles. 

 

Deux autres mélanges de cinq huiles essentielles ont été appliqués chez ces trois vaches 
laitières. Leurs résultats des dosages seront disponibles en 2021 et permettront d’aller plus loin 
dans l’interprétation des résultats obtenus suite à ce premier essai. 
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Annexe 2 : liste des 21 huiles essentielles inscrites au règlement (UE) n°37/2010 de la Commission du 22 décembre 2009 

d’après Pôle Herbivore CA de Bretagne 

 
  

Phytothérapie et aromathérapie – Règlementation – Novembre 2016 

 
 

La législation actuelle stipule que 
 

 
 
 
Liste des huiles essentielles autorisées en médecine vétérinaire (extrait du tableau 1 du règlement 
LMR) ( NB : usage topique : usage externe local) 
 

  
Substance 

pharmacologiquement active 
 

Espèce animale 
 

Autres dispositions 
 

Angelicae radix aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Anisi aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Carvi aetheroleum*   Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Caryophylli aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Cinnamomi cassiae aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Cinnamomi ceylanici aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Citri aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Citronellae aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Coriandri aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Cupressi aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  Pour usage topique uniquement  
Eucalypti aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Foeniculi aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Lauri folii aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Lavandulae aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  Pour usage topique uniquement  
Melissae aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Menthae arvensis aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Menthae piperitae aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Myristicae aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  À n’utiliser que sur l’animal nouveau-né  
Rosmarini aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 
Terebinthinae aetheroleum* 
rectificatum  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  Pour usage topique uniquement  
Thymi aetheroleum*  Toutes  les  espèces productrices d’aliments  - 

 
Au dela des seules huiles essentielles,  pour tous les médicaments à base de plantes, il y a plusieurs 
statuts 

• Interdites : Aristoloche -> Tableau 2 
• Autorisées : « out of scope » : produits alimentaires 
• Autorisées : sans LMR requise -> Tableau 1 (voir pages suivantes) 
Les autres ne sont pas autorisées 

Phytothérapie et Huiles Essentielles : règlementation  

Pôle Herbivores 
CA de Bretagne 
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Annexe 3 : caractéristiques et chromatographie de l'huile essentielle d'Eucalyptus citriodora (eucalyptus citronné) 
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Annexe 4 : caractéristiques et chromatographie de l'huile essentielle de Litsea citrata (litsée citronnée) 
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Annexe 5 : caractéristiques et chromatographie de l'huile essentielle de Salvia sclarea (sauge sclarée) 
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Annexe 6 : caractéristiques et chromatographie de l'huile essentielle de Melaleuca alternifolia (tea tree) 
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Annexe 7 : caractéristiques de l'huile essentielle de Leptospermum scoparium (manuka) 

 
  

  

BXlleWin d·anal\se 

HUILE ESSENTIELLE 

MANUKA 

BA-CHM21  
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Tél : +33(0)4 92 62 07 27 - Fax : +33(0)4 92 62 04 36 - E-mail : commande@lca-aroma.com - Site : www.lca-aroma.com      

 

Page 1 / 1                  
Imprimé le : 10/10/2018 

D 

N° de lot : CHM21B8   Orig ine : Nouvelle Zélande   Partie dis ti llée : Feuille 
Date de péremption : 10/2022 
 
Propriétés Organoleptiques : 

 

Aspect : liquide limpide 
Couleur : jaune 
Odeur : épicé, boisé, fruité 
 
Propriétés Physico-chimiques  : 

 

Dens ité à 20°C : 0.970 
Indice de réfraction à 20°C  : 1.502 
Pouvoir rotatoire à 20°C  : ND 
 
 

Consti tuants %  

D -PINENE + D -THUYENE 1.50 

E -PINENE 0.14 

E -M YRCENE 0.36 
LIM O NENE 0.11 
1,8-CINEO LE 0.16 
J-TERPINENE 0.13 

TRANS-E -OCIMENE 0.04 
p-CYM ENE 0.17 
TERPINO LENE 0.08 

D -CUBEBENE 2.92 
D -CO PAENE 5.19 
LINALO L 0.07 
E -ELEM ENE          0.46 

E -CARYO PHYLLENE 2.24 
ARO MADENDRENE 1.87 
CADINA-3,5-DIENE 4.13 
ALLO -AROMADENDRENE 0.72 
ZO NARENE 3.25 
D -HUMULENE 0.27 

J-SELINENE 0.50 

J-M UUROLENE 1.39 
LEDENE 0.64 
E -SELINENE 4.68 

D -SELINENE 4.01 

D -FARNESENE 0.72 

G-CADINENE 7.07 
CADINA-1,4-DIENE 5.08 
CALAM ENENE 13.37 
O XYDE DE CARYO PHYLLENE 0.42 
FLAVESO NE 4.97 
LEPTO SPERMONE 18.34 
ISO  LEPTO SPERMONE 2.93 
TOTAL 87.93 
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Annexe 8 : liste des 10 marqueurs utilisés 

Huile 
essentielle 

Marqueurs CAS 
Masse 

moléculaire 
(g.mol-1) 

Fragment 
m/z a 

Temps 
de 

rétention 
(min) 

IR 
(litt.)b 

IR 
(calculé)c 

Melaleuca 
alternifolia 

g-terpinène 99-85-4 136 91,05426 33,1 1060 1070 

Terpinen-4-ol 562-74-3 154 93,06987 38,4 1177 1194 

Eucalyptus 
citriodora 

b-citronellal 106-23-0 154 121,10136 36,7 1153 1154 

b-citronellol 106-22-9 156 69,06998 39,5 1226 1223 

Litsea citrata 
Z-néral = Z-citral 106-26-3 152 94,07774 40,5 1238 1258 

E-géranial 141-27-5 152 94,07770 41,2 1267 1276 

Leptospermum 
scoparium 

Flavésone 
22595-
45-5 

252 164,08318 50,6 1547 1556 

Leptospermone 567-75-9 266 251,12779 52,9 1631 1633 

Salvia sclarea 
Sclaréol 515-03-7 308  ND* 2223  

Acétate de 
linalyle 

115-95-7 196 93,06988 41,4 1257 1283 

 
Annexe 9 : liste des composés identifiés lors de l'analyse du mélange M1 

Composés CAS 
Masse 

moléculaire 
(g.mol-1) 

Fragment 
m/z a 

Temps de 
rétention 

(min) 

IR 
(litt.) b 

IR 
(calculé) c 

L-isopulégol 89-79-2 154  37,6 1150 1175 

terpenoid e(154)    38,8  1203 

Z-nérol 106-25-2 154  39,5 1230 1226 

Terpenoid 
(93,91,121,80,43,136,154) 

   40,2  1251 

Terpenoid (93,91,81,121)    40,6  1259 

α-cubebène 17699-14-8 204  44,5 1351 1370 

Acétate de nérol 141-12-8 196  44,8 1362 1378 

α-ylangène 14912-44-8 204  45,5 1375 1399 

α-copaène 3856-25-5 204 119,08561 45,7 1377 1406 

b-bourbonnène 5208-59-3 204  46,1 1388 1418 

α-gurjunène 489-40-7 204  46,9 1410 1442 

α-guaiène 3691-12-1 204  48,1 1440 1477 

Z-muurola-3,5-diene  204  48,3 1450 1484 

E-cadina-1(6),4-diene 16729-00-3 204  48,9 1477 1503 

Germacrène D 23986-74-5 204  49,4 1485 1519 
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Z-b-guaiène 88-84-6 204  49,8 1493 1530 

γ-amorphène 6980-46-7 204  50,2 1496 1546 

E-calamenène 483-77-2 202  50,5 1529 1553 

Zonarène 41929-05-9 204  50,5 1530 1555 

α-calacorène 21391-99-1 200  50,8 1546 1563 

E-Cadina-1(2)4-diene 29837-12-5 204 119,08564 50,8 1535 1565 

b-calacorene 50277-34-4 200  51,8 1566 1597 
a Fragment de masse utilisé pour quantifier le marqueur 
b,c Indices de rétention pour une colonne GC DB5-MS déterminés d’après les données de la 
littérature (b) ou expérimentalement (c) 
 
 

Annexe 10 : limites de quantification pour les 11 terpènes présentant des coefficients de détermination > 0,98 

COVa LOQ b R2 c Gamme de linéarité d 

γ-terpinene * 2,06 0,98 0-25ppb 

Terpinolene 1,57 0,99 0-25ppb 

Linalool 3,68 1 0-200ppb 

b-citronellal * 9,72 0,99 0-200ppb 

L-isopulégol 2,61 1 0-200ppb 

Camphor 6,82 0,98 0-100ppb 

DL-bornéol 4,77 1 0-200ppb 

α-terpinéol 2,64 1 0-200ppb 

E-géraniol 7,30 0,99 0-200ppb 

E-géranial 1,61 1 0-200ppb 

Z-néeral * 1,59 0,99 0-25ppb 
a Composés organiques volatils, appartenant pour certains à la liste des marqueurs pré-ciblés 
(*) 

 terpène oxygéné 

 monoterpène 
b Limite de quantification en ppb (µg.L-1) 
c Coefficient de détermination 
d Gamme de concentration sur laquelle une réponse entre abondance et signal est linéaire (6 
répétitions par point de concentration) 
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Annexe 11 : tableau récapitulatif des concentrations des différents composés détectés 

 



 87 

 
 
 

 

 

  



 88 



CINÉTIQUE DE RÉSIDUS D’HUILES ESSENTIELLES (Eucalyptus 
citriodora, Leptospermum scoparium, Litsea citrata, Melaleuca alternifolia, Salvia 
sclarea) DANS LE LAIT : ÉTUDE EXPÉRIMENTALE CHEZ LA VACHE 
LAITIÈRE APRÈS APPLICATION CUTANÉE MAMMAIRE 

 
 

RESUMÉ : 

L’aromathérapie prend une part de plus en plus importante dans l’arsenal thérapeutique du 
vétérinaire et des éleveurs notamment suite aux plans EcoAntibio 1 et 2. Cependant l’utilisation de la 
majorité des huiles essentielles n’est pas autorisée chez les animaux producteurs de denrées destinées à 
la consommation humaine ; c’est le cas de la vache laitière. L’application d’un mélange de cinq huiles 
essentielles (Eucalyptus citriodora, Leptospermum scoparium, Litsea citrata, Melaleuca alternifolia, 
Salvia sclarea) sur la mamelle de trois vaches laitières, le prélèvement du lait puis le dosage de deux 
marqueurs par huile essentielle dans les échantillons de lait (chromatographie en phase gazeuse couplée 
à une spectrométrie de masse) ont permis d’établir des courbes de concentrations de résidus en fonction 
du temps. Certains marqueurs n’étaient présents dans le lait que lors de la phase de traitement 
(correspondant à l’application du mélange sur la mamelle), un marqueur a été retrouvé durant toute la 
durée de l’essai (reflet probable de l’alimentation des vaches) et d’autres n’ont pas pu être détectés. Les 
dosages de la majorité des composés ont mis en évidence de très faibles concentrations en résidus dans 
le lait, très inférieures aux données toxicologiques disponibles pour ces marqueurs (à l’exception d’un 
marqueur retrouvé à des concentrations élevées). Ainsi, il est possible de considérer que le risque est 
faible pour la santé de consommer un lait dont la vache a été traitée par application cutanée mammaire 
du mélange d’huiles essentielles testé. 

 

MOTS CLÉS : 

- Lait 
- Aromathérapie 
- Vache laitière 

- Huile essentielle 
- Sécurité alimentaire 
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